
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DE; 

Trois Mois, 18 Francs. 

Sis Mois, 

L'année, 

36 Francs. 

72 Francs;. 

AIIX

 ABONNÉ DE 

mon: 

iî mois a partir 

g -
2
 francs par an, 

onr 3 moi» 

AVIS 

LA Gazette des Tribunaux. 

h 
h raison 

36 francs pour 6 mois, 18 francs 

honnemens sont faits ou renouvelés pour 3, 6, 0 

K\
a
 ^ à nartir fies 1" et 15 de chaque mois, à 

P
0

"» hônnenicnt d'un an donne droit, pour l'avenir, et 

gans v*f® 

^
ur

. -^itre le montant «le l'abonnement à l'un des 

>htaUon, à une table annuelle des matières. 

bureaux 

à la 

e
 opérer l'inscription d'abonnement, il suffit 

l'abonnement à l'u 

e plus voisin, et d'envoyer 
Bnit de rem Ht 
' de posteaux lettres! 

1 tnistrateur du Journal le mandat délivré; 

'^"d'adresser à l'administrateur un mandat du prix 

SU
c ^fde' verser le prix à l'un des bureaux des Message-

• nvales ou des Messageries LaffitU et Caillard, le plus 

"^ n et dont les administrateurs se chargent de faire 

r-ltrioscription d'abonnement à Paris; 

c,jt enfin d'autoriser l'administrateur du Journal à 

retraite pour le prix d'abonnement demandé, sur le 

hèFlicu d'arrondissement le plus voisin de l'abonné, et 

au d'ouïe indiqué par celui-ci. _ , 

lis Mires doivent être adressées a l administrateur de 

la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay-da- Palais, 2. 

' ir.) 

Sommaire* 
fouina D'ENRÈGISIREMEKT. 

JUSTICE CIVILE. — Cour royale d Orléans : Vente d un 

office do notaire; traité; clause secrète. — Tribunal de 

commerce de la Seine : Lettre de change falsifiée; tireur; 

paiement par le tiré; responsabilité des endosseurs. 

JUSTICE CTUMINEI.LE. Cour d'assises de la Loire-Infé-

ncure : r'.mpoisonnemenl par 

tre deux époux. 

QUESTIONS DIVERSES. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHROMQIB 

TRAITÉ DES OBLIGATIONS. 

l'arsenic; accusation con-

BULLETIN D'ENREGISTRER! ÏJ NT. 

DES CONCESSIONS DE TERRAINS DANS LES CIMETIÈRES. 

Nous avons signalé comme tout à fait exorbitante la 

perception du droit d'enregistrement de 5 fr. 50 cent, 

pour cent sur les concessions de terrains pour sépul-

tures (1). Nos observations ont porté leur fruit. 

L'administration vient enfin de renoncer à une partie de 

ce droit, ainsi qu'elle l'annonc i dans son instruction du 

30 juin 1816, n° 1757, dont ia teneur suit : 

D'après les d sposiiions du dcc -i t du 23 prairial an XII, 
train crues dans l'instruction ii° 459, les communes sont au-
torisées ii faire ik'S concessions de (cm i lis dans !es cimetières, 
pour sépultures particulières. Deux ordonnances royales des 
S niai 1830 e( 6 décembre, 1813, la première spéciale pour la 
ville de Par. s, la s 'coude^appiieable aux ai. très communes, 
ont divisé les concessions» en trois c'ass- s : 1° concessions per-
pétuités; 2° concessions trenteuaires renouvelables indéfini-
ment à l'expiration de ebaque période de trente ans, au gré 
des concessionnaires oifc.de leurs ayans cause ; 3° concessions 
temporaires, faites poirPquinze ans au plus, et ne pouvant être 
renouvelées. 

Des difficultés se sont élevées au sujet des droits d'enregis-
trement exigibles pour ces diverses concessions. 

Aux ternies dé deux circulaires de M. le ministre de l'inlé-
neui-iaux préfets, en date d: s 20 juillet 1841 et 30 décembre 
1M3, « les concessions faites à litre perpétuel ne constituent 
pas des aeies de vente et n'emportent pas un droit réel de pro-
priété en faveur du concessionnaire, mais seulement endroit 
te jouissance et d'usage avec affectation spéciale et nomina-
tive. » En effet, d'une part, il n 'est point au pouvoir du 
concessionnaire de changer i'affctatioti du terrain concédé 
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 cimetière; de l'autre, la premère condition de la pro-
priété est. d'être transmissible. Or, les terrai 115 concédés pour 
SrPiiUures ie peuvent être transmis à titre onéreux, et les dis-
positions de la loi civile relatives aux partages de successions 
'"V hypothèques ne leur sont point applicables. Li con-
wsion perpétuelle ne peut donc cire soumise au droit de Set 

■™« pour cent établi par i'artic'c 52 de ta loi du 28 avril 1816 
P'tur les ventes d'immeubles; mais, conférant un droit de jojis-
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A asser quinze ans. Ou ne peut leur ap-

trerrient sont eux spécialement prévu- par le tarif, ou 

ceux q li, par leur caractère, leur nalure, leur objet cl 

les effets civils qu'ils doivent produire, rouirent dàns l'u-

ne d s dispositions textuelles de la loi. La concession 

pour sépulture a-i-el.le donc le caractère et les effets du 

bail à l'.yer que le législateur a <n(cndu frapper d'un 
droit d'enregistrement? 

N'est-ce pas détourner les mots de leur véritable sens 

que d'a.ipt 1er locataire ou preneur à bail celui à qui le 

commune accorde une place dans le cimetière pour la 

sépulture de son parent? l'eut - on raisonnablement 

prétendre qu'il jouit du fonds concédé comme un 

fermier', un locataire? Le bail, le louage des choses sont 

des actes de commerce ; ils ont pour objet des biens dans 

le commerce; ils stipulent un prix qui profite au bailleur 

et un objet quelconque dont le preneur lire parti ; ils con-

tiennent enfin l'échange de valeurs appréciables et appré-
ciées. 

Rien de semblable ne se rencontre dans la concession 

pour sépulture. Qu'on lise le décret du 23 prairial an XII, 

cité par l'administration,, on verra que ses dispositions 

excluent toute idée de spéculation ou d'acte de commer-

ce. « Lo 'sque l'étendue des lieux consacrés aux inhuma-

tons le permettra, il pourra être fait des concessions de 

terrains aux personnes qui désireront y posséder une 

place distincte et séparée (art. 10). » « Ces concessions, 

ajoute l'art. 11, ne seront néanmoins accordées qu'à ceux 

qui offriront de faire des fondations ou donations en fa-

veur des^cmiTcs et des hôpitaux, indépendamment d'une 

sorriine qui sera donnéck la commuic, etc. » 

11 n'y a doue ici ni ven!o ni ba 1, car il n'y a pas de 

prix, mais une fondation au profit des pauvres, une dona-

tion à la commune. La demande de cou ession et la con-

dition attachée à cette concession procèdent l'une et l'autre 

d'un sentiment respectable. C'est un échange d'oeuvres 

pieuses, et l'on s'indigne à la pensée qu'un impôt soit 

perçu à cette occasion. Il reste donc encore à l'adminis-

tration quelque chose à faire, c'est de supprimer complet 

tement la perception d'un droit proportionnel d'enregis-

trement, quel qu'il soit, sur les concessions de terrains 
dans les cimetièies. 

DÉPÔT DE DESSIN ET DE MARQUES DE FABRIQUE. 

Les registres sur lesquels les dépôts de dessins et de 

marques de fabrique sont inscrits, en vertu de la loi du 

18 mars 1806 (articles 15 et 16), doivent être en papier 
timbré. 

L'expédition du procès-verbal de dépôt, destinée à ser-

vir de titre au fabricant, en exécution du décret du 11 

juin 1809, doit également êlre timbrée; mais elle est 

exempte du droit ne greffe, d'api ès la disposition d'une 

ordonnance royale du 17 août 1825, portant que le dépôt 

doit être reçu gratuitement. Si, au lieu d'une expédition, 

c'est un certificat de dépôt qui est délivré, il est sujet au 

timbre; mais il doit être enregistré gratis, et n'est point 
soumis au droit de greffe. 

(Instruction du 22 jùin 1846, n" 1755, § 5, modifica-
livede l'instruction n° 437.) 

m r,l simid'ané Wtsi prévu par 

TIMISUE. -INSTANCE. — CONTRAINTE. — 

COMPÉTENT. 

OPPOSITION. 

En matière de timbre, comme en matière d'enregistre-

ment, le Tribunal compétent pour statuer sur une oppo-

sition à une contrainte est celui dans l'arrondissement du-

quel se trouve le bureau d'où émane la contrainte. (Juge-

ment du Tribunal de Rouen du 17 juin 1846.) 

ACTE EN CONSEQUENCE D UN AUTITE. 

D'ADJUDICATAIRE. 

DECLARATION 

Lorsque la déclaration de comrnand qu'un avoué, dernier en-
chérisseur, est tenu de faire, dans les trois jours de l'adju-
dication, est piassée devant un notaire, celui-ci peut-il, sans 
contrevenir à l'article 41 de la loi du 22 frimairean VII, re-
cevoir la déclaration de l'avoué, avant que le jugement d'ad 
judicatiou ait été enregistré ? 

Subsidiairement, le jugement et !a déclaration doivent-ils être 
soumis à l'enregistrement? 

L'affirmative sur la première question, et la négative 

sur la deuxième, résultent de l'instruction du 22 juin der-
nier, n* 1755, portant : 

Aux termes de l'article 707 du Code de procédure civile, l'a-
voué dernier enchérisseur d'immeubles en justice est tenu de 
déclan r l'adjudicataire dans les trois jours de l'adjudication, 
sous peine d être réputé adjudicataire en son nom. 

Les avoués, à Toulouse, sont dans l'usage de l'aire celle dé-

RCE UARÎ.AT -DVJ -PAI.AÎ3 > 2, 

au cota du quai de l'ÎIork)^ , à t'îr!*. 

(le» lettres doivent ttre ajfranch**».) 

jfc -lue le d oit de £0 

K> jeu 

; par 'JOO ! 

1821 pou 
, déterminé 
baux à du-

cert avJÎ
1
!?'f

e dt
'
s
 finances a décidé, le 12 mai 18*6, de con-

à peri/.
C

 '• ,
 m

"
!lst|

o de l'intérieur: 1° que les concessions 

qui «i^.'UA ■. 'erraius dans les cimetières, ainsi que ecl nelieros, ainsi que cours-

us, livec fatuité de renoiivelie-
aux à durée illimité, 1 , assujéties 

Saur, 

VQiû 

en te 
sont, comme 

i pour 100, d'après l'article 00, § 7, n" 2, de la loi 
reau VU; 2' 

^ sont sujettes au,., 

de la loi du 16 juin 1 82 i 

nistratioi; perçoit actuellement un droit de 
concessions pour sépultures: droit de bail 

p. iOO quand la conces-

1 à durée limitée, e'est-à-
P- 100, quand 

s di
l

. que s'il fallau absolument appliquer le 

t-'iregistrement aux actes de l'espèce, le contrat 

Ri-I la concession de sépulture aurait] le 

ont 

droit de 
d« 22 fr

im 
poràiress *

u
> -" Mue les ccn -essions purement tem-

^''îoiiiu',\
 nl Sll

jettes au droit de 20 centimes par 100 francs J-ent à .'article 1 

«ttoa2 f *mye , c'est-à-dire 4 

dire 2oê»'*,)( ' lUeI!e 5 d,oil dc bai! à
 durée iiniilé» 

Nous .wi! I*',
100

- quand la concession est temporaire, 
tarif

 (
r av,u "J 

jjHïôavec 
P'us d,. m, 
ïe

*lrie'.i «..l
,i

.i .
,!
l

S0,
'
aU

.
 Ie

 bail ; mais les 'lois fiscales 

si le notaire peut, sans contrevenir à l'article il de la loi du 
22 frimaire au VII, recevoir la déclaration de ["avoué a\aut 
que le jugement ait été enregistré; subsidiairement, si ce ju-
geiiientci a déclaration ne doivent pas être soumis simultané-
ment k l'enregistrement; 

Un arrêt l 'e la Cour de cassation du 23 janvier 1809 a dé-
cidé qu'une déclaration de comrnand peut être reçue par un 
lunaire avant l'enregistrement de l\ cie de vente ou d'adjudi-
cation : « Attendu qu'il serait impossible d'appliquer aux dé-
claiatii ns de eommand, qui, aux termes de la lui, doivent cire 
i'ailes et notili-jes dins les vingt-quatre heures, les dispositions 
de ia loi qui défendent de faire aucun acte en conséquence 
d'un acte qui n'aurait pas été enregistré, quand même ie ter-
nu.- lixé pour l'enregistrement de celui-ci ne serait pas ex-
piré, sans détruire absolument la faculté que la loi accorde de 
faire ces déclarations ; car il est difficile, pour ne pas dire im-
possible, que les jugemeus ou contrats d adjudication, qui le 
plus souvent y donnent lieu, soient faits, rédigés, signés et en-
registrés assez proinpiement pour que les déclarations de com-
uiand ne soient laites qu'après l 'eni'i gistremeut de l'ailjudica-
tiou, et pourtant qu'elles le soient dans les vingt-quatre heu-
res de sa date. » 

Cette décision déjà précédemment consacrée par deux 

arrêts des 26 brumaire an XII et 12 brumaire an XIV, a 

été prescrite pour règle aux préposés par l'instruction 357, 

elle s'applique, aux déclarations d'adjudicataires laites par 

les avoués conformément à l'article 707 du Code, de pro-

cédure civile, avec d'autant plus de raison que ni i'avouj 

ni lo greffier n'est obligé dj fairj l'avance des droits d'en-

registrement du jugement d'adjudication. 11 est indillé-

rlicle 56 de la loi du 

28 avril 1816 que pour les a"lcs reçus par le même offi-

cier publie, cette disposition qui modifie l'article 41 de la 

loi du 22 frimaire an VII, n'est pas plus que cet article, 

applicable aux déclarations de comrnand. 

ACTES ADMINISTRATIFS. — TRAITÉS TOUR FOURNITURE DE 

TRAVAIL AUX DÉTENUS. 

Les traités avec les entrepreneurs qui se rendent adjudicatai-
res dc l'exploitation du travail des détenus dans les maisons 
centrales de force et de correction, sont passibles du droit 
de 20 c. pour 100, mode de liquidation de ce droit. 

C'est ce qui résulte d'une instruction de l'administration 

du 22 juin 1846, n" 1755, § 1", portant : 

Une décision de M. le ministre des finances, du 3 octobre 
1842, et un avis des comités réunis de législation, des finan-
ces et de l'intérieur du Conseil d'Etat, du 3 juillet 1843, por-
tent que : « dans l'état actuel dc la législation, le droit de bail 
à 20 c. par 100 francs doit être perçu sur le prix des traités 
passés et à passer avec les entrepreneurs qui soumissionnent 
pour être adjudicataires de l'exploitation du travail des déte-
nus dans Ls maisons centrales, de force et de correction. » 

Pour l'exécution de cette décision, M. le ministre des finan-
ces a arrêté, le 14 novembre 1845 : 1° que le droit de 20 cen-
times par 100 francs doit être liquidé sur le montant, cumulé 
pour toutes les années de l'entreprise, tant des portions du pro-
duit brut du travail des détenus qui sont payées par les entre-
preneurs soit aux détenus, soit à l'administration, que du ca-
pital des charges imposées aux entrepreneurs; 2° que, dans le 
cas où le produit du travail des détenus ne pourrait être dé-
terminé dans le traité, il y sera suppléé par une déclaration 
faite t'a s la forme présente par l'article 10 de la loi du 22 
frimaire an VIII, et dont les élémens seront puisés dans les ré-
sultats des trai'.és précédens ; 3" enfin, que les clauses de ces 
traités qui donneraient aux entrepreneurs le droit de fournir 
du travail aux détenus qui ne sont point condamnés, mais 
simplement accusés ou prévenus, et qui en demanderaient, ne 
sont passibles que du droit fixe de 1 franc, comme conven-
tions soumises à une condition éventuelle. 

CONTRAT DE MARIAGE. DONATION. — APPORTS. 

Lorsque, dans un contrat de mariage contenant donation de 
50,000 fr. à la future, lo père donateur paie 16,000 fr. 
comptant, et pour les 31,000 fr. restans, donne en paie-
ment au futur une maison évaluée à un revenu déterminé, 
le droit de vente est-il exigible, indépendamment de celui 
de donation? 

Résolu négativement. Instruction de l'administration 
du 22 j'iin 1846, n° 1755, S 4, portant : 

Dans le contrat de mariage du sieur Croizade et dc la demoi-
selle Moisset, endatedul 01 décembre 1844, le sieur Moisset 
constitue en dot à la future, sa iï 1 le, une somme de 50,000 fr. 
Sur cette somme, il paie au futur 16,000 fr., et pour celle de 
31,000 fr. restant, il donne en paiement une maison évaluée 
d'un revenu de 1 ,700 fr. Il est stipulé que le futur pourra 
vendre ou échanger cet immeuble avec le consentement de la 
future et sous la condition de faire remploi en un autre im-
riieuhle de même valeur. 

Lors de l'enregistrement il a été perçu, outre le droit fixe 
pour le contrat, 1° le droit de 62 c. 1[2 par 100 IV. pour do-
nation sur 50,000 fr.; 2" pour vente d'immeubles, celui dc51|2 
pour 100 sur 31,000 fr. 

Le notaire a réclamé contre cette perception, en soutenant 
qu'il était dû seulement, indépendamment du droit fixe du 
contrat, le droit de donation mobilière sur 16,000 fr., et celui 
dedonation immobilière sur 34,000 fr. 

Il » été reconnu que le droit de vente n'était pas exigible. 
En effet, la maison n'est pas vendue au futur et ne devient pas 
sa propriété; elle forme un bien dotal que le mari ne pourra 
aliénsr qu'avec l'agrément de la femme et sons la condition de 
remploi. La donation faite à la future se compose en réalité 
d'une somme del6,000 fr.etd'un immeuble évalué à l,700fr. 
de revenu. Les droits sont dus d'après cette base. 

FAILLITE. — INDEMNITÉ ALLOUÉE AUX SVNDJCS. 

Les jngemens qui fixent l'indemnité allouée aux syndics d'une 
fai lue, en vertu de l'article 462 du Code de Commerce, sont 
sujets au droit proportionnel d'enregistrement. 

ALendu que cette fixation d'indemnité, toujours faite 

sur k demande expresse des syndics, est une véritable 

liquidation, soumise au droit de 50 centimes par 100 francs 

par l'article 69, § 2, n° 9, de la loi du 22 frimaire an VII. 

(Instruction du 22juin 1846, §7, n° 1755.) 

FAILLITE. 

Les procès-verbaux do dissolution de l'union des créanciers 
doivent être visés pour timbre et enregistrés en débet. 

Instruction 1755, § 8. portant : 

Un; décision du 20 juillet 1843, concertée entre le ministre 
des finances et le ministre de la justice, et insérée dans l'ins-
truction u" 1007, g 4, a autorisé l'enregistrement en débet des 
jugemeus des Tribun uix de Commerce qui prononcent d'office 
la clôture des opérations de la faillite, conformément à l'arti-
cle 5ï7 du Code de commerce, lorsque, avant l'homolagation 
du concordat ou la formation de l'union, le cours des opéra-
tions se troii' e arièté par l'insuffisance de l'actif. 

Celle décision a été motivée sur ce qu'il importe que la fa-
cultéaccordée par l'article 527 du Code do commerce s'exerce 
sans entrave, afin dc décharger des anciennes faillites les rô-
les des Tribunaux de commerce. 

. La même considération s'applique au cas où, par suite de 
l'insuffisance de l'actif, les syndics s'abstiennent de provoquer 
la dernière assemblée qui, aux ternies de l'article 537 du Code 
de commerce, opère de plein droit la dissolution de l'union 
des créanciers. A défaut de celte formalité, l'affaire reste indé-
finiment au rôle des faillites. 

En conséquence, M. le ministre des finances a décidé, le 21 
octobre 1845, de coucert avec M. le garde des sceaux, que, 
dans les faillites sans actif, les procès-verbaux qui déclareront 
l'union dissoute, pourront être rédigés sur papier visé pour 
limb e eii débet, et seront emegistrés également en débet, sauf 
à poursuivre contre lo failli, s'il devenait solvable, le recou-
vrement des droits de timbre et d'enregistrement. 

rce (iSG, nouveau Codr), par les 
I inventaire nés 

ticlc 492 du Code do comun 
syndics de la faillite, après la formai ion 
biens du failli, et ne pouvait êlre étendue à celle qui est laite, 
en vertu de l'article 534, par les syndics de l'union des crean-

01
 Mais il a élé reconnu que la désignation de l'article 492 du 

Code dc commerce, dans l'article 12 de la loi du 21 mai 1831, 
est purement énoueinlive et non restrictive ; que le but de celle 
loi a clé de diminuer les frais en matière dc faillite ; que celle 
considération s'appliqueà la vente des effets mobiliers du failli, 
faite après l'union des créanciers, de même qu'à celle qui a 
lieu aussitôt après les premières opérations de la failliltej 

qu'en conséquence l'une et l'autre doivent profiler du bénéfice 
dc la loi. 

JUSTICE CIVILE 

VEKTE D UN OFFICE 

COUR ROYALE D'ORLEANS. 

Présidence de M. Perrot. 

— TRAITÉ. — CLAUSE DE SOTAIUE. 

SECRÈTE. 

Le gouvernement s'élanl réservé le droit de fixer les caractères 
d'aptitude et de moralité du candidat présenté par un no-
laire comme successeur, et de constater le traité de cession, 
il s'ensuit que toute convention créée en dehors de celles sou-
mises à l'approbation du ministre constitue une infraction à 
l'ordre public reprochable à l'officier public, bien qu'elle ait 
précédé sa nomination. 

En conséquence, est destituable le notaire qui, après avoir 
dissimulé dans une contre-lettre le prix réel de l'office qu'il 
achète, trompe par une affirmation fausse soit la chambre 
des notaires dont il relève, soit le ministère public qui l'in-
terpelle sur la sincérité du prix. 

A la date du 19 mars 1845, un traité de cession d'of-

fice eut lieu entre le sieur G..., notaire à la résidence de 

Sougé, arrondissement de Vendôme, et le sieur L... Le 

sieur G... était valitudinaire et c'était le mauvais état de 

sa santé qui le forçait de résigner ses fonctions. Quelque 

temps après il mourut en effet. L... fut chargé de régler 

les affaires de sa veuve. Malheureusement ainsi que le 

constate l'arrêt, loin d'apporter dans cette administration, 

toute de confiance, les soins et la diligence qu'il devait à 

ia veuve de son prédécesseur, celle-ci eut bientôt à se 

plaindre de sa conduite dans cette circonstance. 

Ainsi il refusait à la dame G... tontes explications sur 

ses affaires ; l'inventaire, auquel il n'avait pas voulu ad-

mettre le sieur R^rge comme notaire en second, désigné 

par la chambre des notaires, marchait avec une lenteur 

qui n'empêchait point le sieur L... de multiplier les frais 

frus r i oires;car il complapour cet inventaire ecn'. soixante 

vacations, et cependant il lut constalé qu'il n'avait inven-

torié aucun des titres, papiers et comptes nécessaires à 

l'établissement de la succession G... On lui reprochait 

également de s'être approprié les honoraires des expédi-

tions des actes préparées avant son entrée en fonctions et 

d'avoir refusé d'en tenir compte à la veuve G..., quoique 

par une clause formelle du traité, ces actes fussent réser-
vés à son prédécesseur. 

Enfin L... avait conservé entre les mains une contre-

lettre de son traité qu'il avait promis dc remettre anssitô; 
après sa réception. 

Tous ces faits éveillèrent l'attention du ministère pu-

blic. Une sorte de perquisition, pratiquée dans son étude, 

fit découvrir la contre-lettre, et alors aux faits que nous 

avons rapportés vint s'adjoindre,conitiie nouveau chef d'u-

ne action disciplinaire, la dis-imulation'rendue p uente par 

la découverte de la contre-lettre, dissimulation que le 

sieur L..., par une affirmation mensongère devant la 

chambre des notaires de l'arrondissement de Vendôme et 

devant M. le procureur du Roi, avait essayé de soustraire 
à la connaissance de l'autorité. 

On verra dans l'arrêt qu'on reprochait au sieur L... une 

double dissimulation : 1° quant au prix de l'étude dont 

le prix fictif, non compris les recottvremens, était de 

44,000 francs, tandis qu'en réalité il était de 59,000; 2° 

quant aux débets cédés dans l'acte pour 6,000 francs, 

alors que la contre-lettre on déclarait que les débets de-
meureraient la propriété du cédant M" G... 

L'action disciplinaire du ministère public sut pour ré-

sultat la destitution prononcée contre le notaire L..., par 

jugement du Tribunal de Vendôme, du 27 décembre 
1845. 

L... ayant interjeté appel de cette décision, la Cour en 

a maintenu contre lui toute la sévérité. Quanta la lin do 

non recevoir dont il est parlé eu lin dc l'arrêt, et dans la-

quelle L... est déclaré mal fondé, elle consistait de sa 

part à soutenir qu'une action disciplinaire ne pouvail être 

exercée cou ire un notaire qu'à raison des faits commis 

dans l'exercice de ces fonctions. Or, la contre-lettre et la 

dissimulation qui en résultait aussi bien que sa fausse af-

firmation, avaienlprécédé sa nomination aux fonctions de 

notaire ; donc on ne pouvait en raison de ces faits anté-
rieurs sévir disciphpairement contre lui. 

En relisant i arrêt avec attention 

ai 
-ives de 
pn éteii ir

ô 

leur 
nature, et il e»t de principe qu'on ne 

- application d'un cas à un autre par 
>*< • Les contrats soumis au droit d'enregis-

( 1 ) Voir 

jrs pour la solution de la question, que la 

ie l'avoué soit faite au g* elfe du Tribunal ou 

lc bulletin dTE 
>regisi, ement du 9 mai 1845 

rent , d'ailleu 

déclaiation de 

devint notaire. 

IjQuant au point de savoir si l'on doit éxigerli'enregistre -
ment simultané du jugement d'adjudication et de la dé-

l claration de l'avoué, cette prétention ne se serait fondée 

^ sur aucune disposition de la loi. Outre que l'eniegistre-

FAILLITE. VENTE DE MEUBLES. 

L 'S vîntes de meubles, faites à la requête du :ynd ic <!e 1 u-
i. ion ces créanciers, comme celles laites par les syndics de 
delà faillite, ne sont passibles que d;, droit de 50 centimes 
poir cent. 

Le syndic de l'union des créanciers du sieur Moi eau a fait 
procéder a la vente du mobilier de la faillite, les 17 et 19 oc-
tobrel844. 

Le procès-verbal de vente a été enregistré au droit de^îu 
par 100 fr. 

'inïw'
0 8 demaildé

 1
uc CPl

tc perception fùl réduite à 50 c. 
pai .00 fr., par application dc l'article 12 de la loi du 24 mai 
1831 (instruction n° 1471). 

On a opposé à cetie demuido que le bénéfice de cette dispo-
sition no s applique qu'aux ventes faites, conformément à l'ai-

, on remarquera qu en 
rejetant sans déduire ses motifs, cette fin de nonrecevoir, 

la Cour avait résolu à l'avance 1 objection par les raisons 
de son quatrième considérant. 

Du 7 février 184G, arrêt : 

« La Cour, 

» Considérant que la loi de finances de 1816 n'a pas fait de 
lofncedes noiaiies le patrimoine exclusif des titulaires- qu'elle 
leur a seulement accordé la faculté de présenter l"urs' succes-
seurs à l'cgrément du lîoi ; 

» Que la loi de 1836 qui frappe les caulionnemens du droit 
de 10 pour r.lÛO, et la loi dc 1844 qui assujélit à un droit de 
2 pour 100 le prix de transmission d'office, n'ont rien ajouté 
aux avantages concédés aux titulaires par la législation m-é-
cedente ; ^ ° 1 

» Que le gouvernement s'est réservé et a dù se réserver la 
inculte de fixer les caractères d'aptitude et de moralité c> de 
contrôler les traites qui interviendraient entre les titulaires et 
ceux qui seraient présentés comme devant leur succéder; 

» Qu en conséquence, les conventions créées en debors de 
celles soumises a l'approbation du ministre sont une infraction 
commise contre une mesure d'ordre public et d'intérêt géné-
ral, inlraclion reprochable au titulaire et qui alfecte égale-
ment le caractère notariat du successeur, puisqu'elle prend 
naissance dans l'acte au moyen duquel il est devenu notaire, 
et qu'elle ne doit recevoir seseflels qu'après sa réception com-
me officier public ; 

» Que la généralité de l'abus qui existerait et la résistance 
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conlie s ; rcprossion qu'éprouverait lo gouvernement, loin de 
s'excuser, seraient, des motifs d'apporter un remède plus effi-
cace, aliu de le faire disparaître; puisque la modération dans 
les prix de tnnsmissioa est l'un des moyens les plus certains 
d'assurer l'exercice intègre et honnête des fonctions no JiaTes; 
et de l'iciliter l'uccèi du notariat aux jeunes gens, dont lu con-
science répugnerait à des dissimulations ; 

« Considérant qu'il est constant que L... a dissimulé une 
partie de sou prix d'acquisition, dàtts le • rai lé passé avec G..., 
pour l'élude de notaire dont ce dernier était pourvu ; 

» Qu'il l'a énoncé comme étant de 41,000 fr., tandis qu'il 
devait être de 59 000 IV.; 

» Qu'il y a présenté les débets comme lui étant veudus 0,000 
fr,. tandis que de son aveu ils devaient s'élever à 10 ou 12,000 
fr., et qu'ils devaient être réservés au démissionnaire; 

» Considérant que de toutes les circonstances du procès, il 

résuit} que la dis amiilaliou du prix dans lu traité a été surtout 
t'oeu . t e de L..., el a eu lieu principalement dans son inlérè ; 

» Qu'il est certain que, d'après les tableaux présentés et 
certi liés sincères et vériiab'es par L... lui-même, le ministre 
de la justice aurait, eu conformité des règles suivies généra-
lement et connues de tous ceux qu'elles intéressent, autorisé 
la vente de l'office à un prix bien supérieur à 41,000 francs; 

» Qu'il est impossible de croire que G..., qui quittait le no-
tariat [larce qu'il se voyait atteint d'une maladie mortelle, et 
qu'il voulait laisser des affaires faciles à sa jeune veuve, eut 
sans nécessité exposé celle-ci et son enfant à voir diminuer 

son actif de la portion du prix dissimulé, par l'effet dc l'ac-
tion en nullité, et qu'il les eût ainsi spontanément mis à la 
discrétion de son successeur, notamment pour la somme de 
15,000 fr.. considérable relativement à sa fortune; 

» Considérant que L... a manqué à ses devoirs en ne bàlon-
nant pas les registres de G..., en exposant ainsi la succession 
de ce dernier à des infidélités de la part de ceux qui en se-
raient chargés, en refusant d'admettre à I inventaire le sieur 
Berge, soit comme notaire en second, désigné par la chambre 

des lioiasrés sur la demande de la veuve G..., soit comme son 
conseil ; en refusant, de donner à celle-ci des explications sur 
des affaires dont il s'était chargé ; en multipliant sans néces-
sité et démésurément les vacations à l'inventaire; en y a;ipor-
tmt une telle lenteur que les délais accordés a la veuve poui 
accepter ou refuser la communauté, se sont écoulés avant sa 
confection; et qu'il n 'était pas même achevé au moment de 
la suspension prononcée contre lui par la chambre des no-
taires ; 0 

» Considérant d'ailleurs et surtout que f... a, sous divers 
ptét"\tes mensongers, refusé de remettre à la veuve G... la con-
tre lettre qu'il avait promis de remettre aussitôt après la ré-

ception : 
« Qu'il a, contrairement à la vérité, devant la chambre des 

notaires dont il releveit, et qui avait droit de l'interroger sur 
les conventions dc la transmission de l'offre G..., affirmé sur 
l'honneur qu'il n 'avait souscrit aucune obligation en dehors 

du traité soumis à son approbation ; 
» El, enfin, que le 10 décembre, postérieurement à la sus-

pension prononcée par la chambre des notaires, il a affirmé au 
procureur du Roi, agissant comme tel, qu'il n'avait pas en sa 
possession la contre-lettre à lui remise par G..., coiitrc-letlre 
qu'il savait cependant exister dans les papiers où elle a été 
saisie immédiatement apiès sa fausse affirmation ; 

» Que dans ces diverses circonstances, L... a manqué à l'hon-
neur et à la moralité de son caraCïère, et que la société ne 
saurait [dus voir sans inquiétude entre ses mains, le pouvoir 
de prouver jusqu'à inscription de faux la vérité doses asser-
tions, privilège essentiel et honorable des fonctions nota-

riales. 
» Eu conséquence, sans avoir égard à la fin de non -recevoir 

proposée, dans laquelle elle le déclare non rccevablc, 
» La cour maintient la destitution prononcée par le Tribu-

nal de Vendôme contre le notaire L..., le condamne aux dé-

pens. » 
(Conclusions conformes de M. Leroux, 

reur-général . Plaidant pour le sieur L.. 

de change, il importe que tout endosseur giranlissc la validité 
de l'effet qui sort «lo ses mains; que décider le contraire ce 
serait, non pas faciliter la rapidité des transactions, mais en-
courager l'imprudence et la fraude; 

s Attendu que les disposilions qui règlent les lois du re-
cours des endosseurs entre eux s'appliquent au contrat de 
change tant qu'il conserve sa sincérité et ne sauraient être in-

voquées alors que le titre est vicié par un faux dont chaque 
endosseur est en quelque sorte lo complice apparent, jusqu'à 
ce que par la représentation de son cédant il fasse remonter 
l'action jusqu'au coupable ou du moins jusqu'à celui qui seul 
ayant été trompé, doit seul êlre victime. 

» attendu que les défendeurs ne sauraient se prévaloir de 
ce que Ldiideux aurait payé la lettre de change, quoiqu'elle ne 
l'ut conforme ni pour la somme, ni pour l'échéance, é l'avis 
qu'il avait reçu; que le tireur seul pourrait opposer ce moyen, 
que pour les endosseurs, le refus de paiement n'aurait en rien 
changé leur position, puisqu'à la suite du protêt, il leur aur dt 
fallu répondre à l'action du porteur, comme aujourd'hui à c -lie 
de L hideux qui est à ses droits ; 

» Attendu qu'une amende a été perçue et que les défendeurs 
eu doivent le remboursement à Lehideux, sauf la part mise 
parla loi à la charge des tireur et bénéficiaire, et pour laquelle 
lïarry-Charhii aura son recours contre Mersier-Lordereau, 
contre lequel il n'a pas conclu dans la cause; 

» Attendu que Blin fait défaut; 
» Par ces motifs ; 
» Vu le rapport de l'arbitre et y ayant égard ; 
» Déclare Lehideux mal fondé en sa demande contre Mer-

sier-Lordereau, le condamne aux dépens de ce chef; 
» Condamne Verneuil, Léonard, Barry-Charlin et B'i'u, ce 

dernier par défaut, à payer à Lehideux 2,205 francs, capital 
et enregistrement de la lettre de change dont s'agit, avec inté-
rêts du jour de la demande; 

» Les condamne aux dépens, » 

juge à atténuer les effets de !a clause péna'e, lorsque l'obliga-

tion a clé exécutée en parlie. 
3° Le créai cier cul'oqué sur k^nxix. de l'immeuble vendu, et 

fd ml nue partie est destiné à assurer le service d'une 

uagere, e droii.s'il ne touche pas immédiatement sa créance, 
sur lo-cdmuip la vente îles capitaux, laisses aux inâuis d exigél 

ISS rWs acquéreurs, pour le prix de la venic des.Iits capitaux 
ni être attribué en déduction, ou jusqu'à duc concurrence de 

(Sa créance. 
■ Il doit être procédé à cette vente aux enchères devant le Tri -
bun-1. 

Cour royale dc Paris (3" chambre, — 18 juillet 1810). Plai-
d tut, M* lï -noii, pour lès époux Mariage ; M' Baroche, pour les 
époux Legros; M' Mannoury, pour le sieur Kevilliard. — Con-
clurions contraires de M. l'axocat-général Bel ville, sur les deux 
premières questions, conformes sur la dernière. 

vainement
 éuS 

publique comme auteur du sinistre, a 

poursuivi, il est parvenu à se soustraire aux invest 
lions dont il a été l'objet. 

— Hier, le feu mettait en émoi la population de Si ' 

Parres-les-Vaudes. Un bâtiment, malgré la promptif 0^ 
des secours apportés, a été coi a a mé. UlJû 

Un individu, étranger à la commune, au lieu de se I 

r'igCr du côté où le l'eu s'est manifesté, prit un èhemin 

posé. Sa démarche éveillant les soupçons d'un habit °'> 

on lui demanda pourquoi il n'allait pas porter du secoi"'.' 

— Bah! répondit-il, il y a assez de monde sans moi P' 

comme il feignait de se rendre à Bar-sur-Sei e, quoi, 

sa démarche indiquât une intention différente, il fut • 

gnalé aux habitans, qui s'en emparèrent, et le conduit 

cent à Bar-sur-Seine. Oa assure que c'est un foi 

béré. 
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COUB D'ASSISES DE LA LOIBE-INFEBIEUUE. 

Présidence de M. 

2e Session de 1846. 

Serel-Desforges. 

substitut du procu-
, Me Lafontaine.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bourget. 

Audience du 2.2 juillet. 

LETTRE DE CHANGE FALSIFIEE. — TIREUR. — PAIEMENT PAU LE 

TIRÉ. — RESPONSABILITÉ DES ENDOSSEURS. 

Le tireur d'une lettre de change n'est pas responsable de la fal-
sification commise par celui à l'ordre dc qui elle était tirée. 

Celui qui areçu la lettre de change falsifiée du faussaire, tt 
1rs endosseurs qui le suivent, sont responsables envers le tiré 
du paiement qu'il a fait du montant de la lettre de change 

falsifiée. 

Nous donnons aujourd'hui le jugement rendu par le 

Tribunal dans celte importante allaite, dont nous avons 

déjà fait connaître la solution. 
Depuis quelque temps, un grand nombre de lettres de 

change falsifiées circulent dans le commerce; les ban-

quiers les plus experts, les négocians les plus prudens, 

ont été trompés par des faussaires d'une désespérante ha-

bileté. Nous avons eu sous 1 s yeux la lettre de change 

qui a fait l'objet de la difficulté qui était soumise au Tri-

nal, et nousu avons pu y reconnaître la moindre altéra-

tion. 

Voici ce qui est arrivé : 

Le 14 juillet 1845, un individu se présen a sous le nom 

de Joseph Blin, à la caisse de M. Mers.er-Lordereau, ban-

quier à Joigny, et lui demanda, contre espèces, un man-

dat de 45 francs sur Paris. M. Mersier-Lordereau lui remit 

un mandat de cette somme sur M. Lehideux, au 5 août, 

et i n avisa ce dernier. Le 2 août suivant, le même Joseph 

Blin, présenta à l'escompte, chez. M. Barry-Charlin, ban-

quier à Tonnerre, un mandat de 2,000 francs, tiré de 

Joigny, le 14 juillet, sur M. Lehideux, payable le 30 août. 

M. Barry-Char ia escompta ce mandat, qui n'était autre 

que celui de 45 franc i remis par M. Mersier-Lordereau. 

:édés chimiques, on avait enlevé la somme A i aiue ne proco 
du mandat et l'époque d'échéance, et on y avait substitué 

la somma de 2,000 IV., et l'échéance du 30 août. 
M. Barry-Charlin passa le mandat à M. Léonard, qui 

à M. Verneuil, qui l'encaissa le 30 coùl chez M. Lehi-

deux. 
M. Lehideux porta les 2,000 francs au débit du compte 

de M. Mersier-Lordereau, tireur, celui-ci refusa de les 

admettre, et établit par ses livres qu'il avait tiré un man-

dai de 45 francs au 5 août, et non de 2,000 francs au 30 

du même mois. 
De là un procès et la question de savoir sur qui de-

vait leLomocr la responsabilité. 
Après avoir entendu M' Durmonl, agréé de M. Lehi-

deux. M* Bordeaux, agréé de M. Mersier-Lordereau, et 

M' Amédée Deschamps, agréé de M. Barry-Charlin et 

des autres endosseurs, le Tribunal a rendu le jugement 

suive!;!. : 

« Ei) ce qui touche Mersier-Lordereau : 
» Attendu que Lehideux ne peut lui imputer aucun tort 

dans la cause; que le tireur de la lettre de change J 'ayant dé-
livrée contre espèces, il n'était pas obligé de connaître le pre-
neur; qu'il est étranger à l'abus qui a été fait de sa signatuie; 
qu'il n'a pas pu le prévoir, et qu'en donnant régulièrement 

avis il a l'ait tout ce qu'il devait faire pour l'empêcher ; 
» Eu ce qui touche Verneuil, Léonard et Barry Charlin : 
» Attendu que les parties sont d'accord que la lettre de 

change dont il s'agit au procès a été falsifiée ; que, tirée de 
Joigny le 14 juillet 1845, par Mcrsier Lordereau sur Lehideux 
aîné à Paris, pour 4o IV. à l'ordre de Joseph Blin, elle a été m-
"ociée le l ,s août suivant, par ce dernier et ppur 2,000 ir. a 

liarry-Cli&'lin, do Tonnerre, passée par lu» à Léonard qui la 

cédée à Vcrneui', porteur; , r , . .. , 
i Attendu qu'aux ternies de l'art. 13/7 du Code civil, lors-

qu'une personne qui, par erreur se croyait débitrice, a acquitte 
une uet e, elle a droit de répétition contre le créancier ; 

Attendu qu'aucune disposition du Code de commerce ne 
' droit civil ; qu'en matière de lettre 

EMPOISONNEMENT PAR L ARSENIC. —■ ACCUSATION CONTRE 

DEUX ÉPOUX. 

Une grave accusation conduit sur le banc des asiises 

les époux Guitleny; ils sont âgés, le mari de quaiante-

huit ans, et la femme de quarante-six ans; ils sont do-

miciliés aux Basclalière-, commune de Macheeoul, arron-

dissement de Nantes. Le crime qu'on leur impute re-

monte au 7 décembre 1845. La victime est une jeune fille 

de vingt et quelques années, nommée Angélique Dupont; 

elle passait pour avoir eu des relations intimes avec Guit-

teny, el en effet, on a constaté à l'autopsie, que cette fille 

était enceinte de sept mois. 
Suivant l'accusation, chacun des époux Guitteny aurait 

été poussé au crime par des motifs dill'érens : le mari 

au i ait eu la pensée de s'approprier une somme de 400 

francs que la fille Angélique Dupont avait confiée aux 

époux Guilleny, tandis qu un sentiment de jalousie aurait 

plus particulièrement déterminé la femme GuiUeny. Ce-

pendant ces bases principales de l'accusation n'ont, dans 

tout le cours de la procédure, et même lors des débats, 

pu s'éttblir que sur dos indices. Les preuves morales ou 

matérielles de la participation des époux Guitteny n'ont 

pu être produites. 
Angélique Dupont est allée déjeuner, le 7 décembre, 

chez lea époux Guitteny. Ce jour-là était un dimanche, et 

elle te préparait à aller à la grand'messe. Forte et bien 

constituée, sa santé paraissait parfaite; mais peu d'ins-

tans après le déjeuner, elle fut prise d'un violent mal de 

tête, suivi bientôt de vomiss mens qui augmentèrent ra-

pilement, devinrent terribles, se prolongèrent durant 

tout le jour jusqu'au moment où elle expira; il était en-

viron dix heures du soir. 
Après l'autopsie du cadavre, toute espèce de doute se 

dissipa sur la cause d'une telle mort. On trouva les pa-

rois de l'estomac entièrement tapissées d'arsenic. Cet or-

gane et les intestins étaient grandement altérés par. une 

énorme quantité de la même substance, que l'analyse chi-

mique n'eut pas de peine à découvrir. Les médecins dé-

cla'èrent que la mort était le résultat de l'empoisonne-

ment. 
La quantité, la nature, le poids du poison ingéré, le 

moment et le lieu où il a élé pris, défendaient d'admet-

tre la supposition que l'empoisonnemeut ait élé le résultat 

d'un simple accident. D'un autre côté, les circonstances 

recueillies repoussent l'idée d'un suicide. Donc, Angéli-

que Dupont est morlc par l'effet d'un crime. Quel en est 

l'auteur ou quels en sont les auteurs ? 

Les auteurs de ce crime, repond l'accusation, sent les 

époux Guitteny. Angélique Dupont a été empoisonnée 

pendant qu'elle déjeunait à leur table et avec eux. L'ac-

tion de l'arsenic se fait sentir dans la demi-heure de l'in-

gestion. Or, c'est bien là le temps qui s'est écoulé du dé-

jeuner au moment où le mal s'est fait sentir. 

D'un autre côté, les médecins ont reconnu que le poison 

n'a pu être ingéré après le déjeuner, et enfin, qu'il l'a né-

cessairement été à l'aide d'un aliment solide, car sou as-

pect grossier, son volume, sa pesanteur, n'eusscnl pas per-

mis qu'il le lût autrement. 

Ainsi Angélique Djpont a été empoisonnée en déjeu-

nant. Si les époux Guitteny et Rose Ordureau, qui se trou-

vaient à la même table, n'ont même pas été m dadas, c'est 

qu'il n'y avait pas eu de poison dans les alimens qu'ils 

ont mangés, et qu'il n'en avait été mis que dans k p&rt 

destinée à Angélique Dupont. 

Rose Ordureau, il est vrai, dit que tous ont mangé dans 

le même plat et bu au même pot, et que durant le repas 

elle n'a rien vu d'extraordinaire. Mais, continue l'sccusa-

tiou, il est facile de tromper l'attention de celui qui ne 

pressent ni ne comprend pas un crime. Rose Ordureau, 

d'ailleurs, n'a que douze ans; elle est distraile comme on 

l'est à cet âge, et elle convient en outre qu'elle a qiitté la 

table plusieurs fois pour aller chercher de l'eau. 

Peu importe, au surplus, les moyens employés pour 

ingérer le poison. Un fait domine tout ceci, c'est que le 

poison a été ingéré; la recherche des moyens devient une 

inutilité quand le résultat n'est pas contestable. 

Ce système a été combattu par M" Blanchard. 

Le jury, consulté pour chacun des accusés su; cette 

double question : est-il auteur, est-il complice du crime? 

a répondu non. Les époux Guitleny ont en conséquence 

été déclarés acquittés et mis en liberté. 

Avant de connaître le vfi.dict du jury, la femme Guit-

teny s'est évanouie au moment où elle rouirait dans la 

salle d'audience. Il a été nécessaire de l'emporter au de-

hors pour lui do.iner des soins. Cet incident n'a diré que 

quelques minutes. Ce procès a occupé la Courdurant 

deux jours. 

KOrSI STATIOKS JUDICIAIB.2S. 

Une ordonnance du Roi en date du 26 juillet, porte ce 

qui suit : 

Art. 1". Il est créé une deuxième chambre civile au Tribu-
nal de première instance d'A'ger. 

•Celle chambre se compose d'un vice président, de trois juges 
et d'un substitut. 

Art. 2. Les traitemens du vice-président, des juges et du 
substitut de cette chambre, seront les mê.nes que ceux fixés 
par nos ordonnances des 20 septembre 1842 el 30 novem-

bre 1 844. 
Art. 3. La deuxième chambre civile au Tribunal de pre-

mière instance d'Alger entrera immédiatement en fonctions. 

Par ordonnance du même jour sont nommés: 

Vice-président du Tribunal de première instance d'Alger 
(place créée), M. Mouret Saiut-Doiiat, juge d'instruction au 
même siège. — M. Mouret-Saint-Donat, substitut k Forcal-
quior, le G juin 1831 ; substitut, a Tarascon, 4 février 1839; 
substitut à Praguigiian, 7 décembre 1839 ; substitut à Digne, 
21 a v i il 1842 ; juge à Alger, 20 novrmbre 1812 ; joge d'ms-
trnclion au même siège, le 10 mai 1814; 

Juge au Tribunal de première insiance d'Alger (place créée), 
M. Guillaume, juge au siège de Dijon ; 

Juge au Tribunal de première instance d'Alger (place eré-e), 
M. Bouvier, juge d'instruction au siège d'Orange. — M. Bou-
vier était juge d'instruction à Orange depuis le 30 janvier 

1838; 
Juge au Tribunal de première instance d'Alger (place créée), 

M. Colonna d'Ornano, juge au siège d"O rau. — M. Colon na 
d'Ornano, procureur du Itoi à Corle, le 24 octobre 1834; juge-
audileur à Oran, le 13 avril 1841 ; juge à Oran, le 20 novem-

bre 1842 ; 
Juge au Tribunal de première instance d'Alger, M. Caille-

bar, juge d'instruction au siège de Bonne, eu remplacement 

de M. Mouret-Saint-Donat, appelé à d'autres fonctions. — M. 
Caillebar, juge-audit ;ur à Bonne, le 43 avril 1814 ; à Alger, 
le 2-i mai 1811 ; juge à Bonne, le 20 novembre 1842; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instanced'Alger (place créée), M. Truaut, juge d'instruction au 
siège de Phihppevilie. — M. Truaut, juge-suppléant à Dijon ; 
juge auditeur à Oran, le 23 décembre 1812; à Aiger, le 16 
mai 1844: juge à Philippeville, le 15 décembre 1811; 

"uge au Tribunal de première instance de Philippeville, M. 
Miynard de Lavallette, juge de paix du canton sud d'Alger, en 
remplacement de, M. Truaut, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance d'Oran, M. Carcas-
sonne, ancien magistrat, en remplacement de M. Colonua d'Or-
n.uio, appelé à d'autres foncions; 

La même ordonnance porte : 

Art. 2. M. Brown, juge au Tribunal de première instance 
d'Alger, remplira au même siège les fonctions dc juge d'in-
struction, en remplacement de U. Mouret-Samt-Donat, appelé à 
d'autres fondions. 

M. Bourdens-Lasalle, juge au Tribunal de première instance 
de Bonne, remplira au même siège les fondions de juge d'ins-
truction, en remplacement de M. Caillebar, appelé à d'autres 
fonctions. 

M. Bon, juge au Tribunal de première instance de Philippe-
ville, remplira au mémo siège les fonctions de juge d'instruc-
tion, en remplacemont de M. Truaut appelé à d'aulres fonc-
tions. 

déroge à ces principes du 

Ç«-2STIOI-.'< MVEILSE2. 

^lienle viagère. — Résolution du contrai. — Eesliluiion des 
arrérages. — 1° Le créancier d'une rente viagère qui a stipulé 
dans le contrat constitutif de la renie, qu'a défaut de paiement 
par le débiteur de certains termes d'arrérages, il aurait droit 
d'exiger le remboursement du capital de ladite rente, peut 
exercer ce droit, alors même qu'il a reçu pendant plusieurs 
années les arrérages de la rente; 

2° Les Tribunaux ne peuvent modifier l'exercice de a; droit 

par application de l'article 831 du Code civil, qui autorise le 

Par ordonnance en date du même jour, sont nommés-: 

Juge au Tribunal de première instance deD jon (Cûte-d'Or), 
M. Foissot, juge d'instruction au siège de Beaune, en rempla-
ment de M. Guillaume, appelé à d'autres fonctions..— M. Fois-
set, juge auditeur à Louhaiis; juge à Beaune, le 23 novembre 
1828; juge d'instruction le 11 juin 1841; 

Juge au Tribunal de première instance de Beaune (Cô-te-
d'Or), M. Couion, licencié eu droit, juge de paix du canton de 
Villeaux, en remplacement de M. Foisset appelé à d'autres 

fondions ; 
Juge d'instruction au Tribunal de première instance d'O-

range (Vaucluse), M. Arnaud Baron, juge au siège de Marve-
jols, eu remplacement de M. Bouvier, appelé à d'autres fonc-
tions. — M. Ar»aud Baron, juge à Lodève, le H septembre 
18d9; à Marvcjols, le 15 décembre 1844; 

Juge au Tribunal de première iuslance de LunéviPc (Meur-
the), M. Maugin, juge suppléant au môme siège, en remjdace-
meiit do M. Oucbard, appelé à d'aulres fonctions; 

Juge au Tribunal dc première instance de Marvejols (Lo-
zère), M. Toye, jug' suppléant au même siège, en remplace-
ment de M. Arnaud Baron, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Fonlenay (Vendée), M. Ginot, juge supp'éant près 
le siège dc Bourbon-Vendée, ou remplacement de M. Bodin, 

décédé ; 
Juge suppléant au Tribunal de première insiance du Blanc 

(Indre), M. François-Noët-Désiré Lemaire, avocat, en rempla-
cement de M. Aubineau, démissionnaire; 

Juge snpi>léant au Tribunal de première instance de Vitry-
le-Frânçais (Marne}, M. Auguste Varetme, avocat, eu rempla-
cement de M. Périnet, appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de Sa'int-Dié (Vosges), M. Fran-
çois-Joseph Adam, en remplacement, de M. Ferry, démission-
naire. 

La même ordonnance porte : 

A t. 2. M. Regnault, juge au Tribunal de première instance 
de Saint-Jean-d'Angély (Charente-Inférieure) , remplira les 
fonctions de juge d'instruction au même siège, en remplace-
ment de M. Lemoigne, qui, sursa demande, reprend celles de 
simple juge ; 

Juge de paix du canton de Saint-Gildas-des-Bois, arrondis-
sement de Savonay (Loire-Inférieure), M. Nizery, juge de paix 
de Corlay, en remplacement do M. Millet, non acceptant; — 
Du canton de Uéuigoute, arrondissement de Partenay (Deux-
Sèvres), M. François-Richard Casimir, propriétaire, en rem-
placement de M. Bellotleau, appelé à d'aulres fonctions; — 
Du canton de Nieul, arrondissement de Limoges (Haute- Vien-
ne), M. Joseph -Ambroise de Bruchard, membre du conseil 
général, eu remplacement de M. Couly, décédé. 

Suppléant du juge de paix du canton de Treignac, arron 
dis.-ement de Tulle (Corrèze), M. Léonard-Joseph-Alphonsc-
Marie Li chaud, ancien inaire de Treignac, eu remplacement 
de M. Cheylard, démissionnaire; — Du juge de paix du can-

ton de Pero et Casev. cchie, arrondissement de Bastia (Corse), 
M. François- Oetavieil Renueci, propriétaire, en remplacement 
de M. Pierailtoni, démissionnaire; — Du juge de paix du 

canton d'Aiguay, arrondissement deCbàtillon-sur-Seine (Côle-
d'Or), M. Claude-Nicolus-Camille Missel, notaire, en rempla-
cement de M. GuiP.emin, décédé. 

— Ce nalin, un groupe de laboureurs 

bâtons el de fusils, traversait la ville conduisant au p-

quel un jeune hon me en blouse, désigné comme incea^ 

diaire. 

Dans toutes les campagnes des environs, l'exaspéraii,, 
est extrême. Comme dc raison, les bruits let pl

us C0(
'
n 

tradictoires circulent sur la cause des incendies qui'* 

produisent, il serait difficile d'ôter celle idée, qu'une ban 

de d'incendiaires est organisée pour porter la désolatm* 

et la ruine dans les campagnes. A Bréviaud s, St-Ju|j
en

" 

Bûchères, dans tous les villages de la Basse-Bourgog
rc

' 

des gardes de nuit sont organisées. Dans le canlon d'Er' 

vy, le linge de corps, les effets mobiliers, les objets dè 

prix et le numéraire sont enfermés dans des sacs p
0

u
r 

ôire enlevés au premiers coups de tocsin. Malgré la
 sa

j 

son des travaux, la plupart des laboureurs ne quittent 

point leurs maisons et f e tiennent prêts à porter des se-

cours. 

La perte totale occasionnée par l'incendie de Boni]|
v 

est évaluée à plus de 100,000 francs. Nous devons dcclal 

rer que si le sinistre n'a pas eu des proportions plus g-
a

. 

ves, c'est à l'ardeur, au zèle, au dévoûment énergique l'.lé-

ployé par les habilans et les pompiers des communes de 

Bûchères, Moussey, Villemereuil, Saint-André, Sainte 

Savine, Saint-Germain, Prugny, Vauchassy, Soulignv 

Villery, Saint-Jean-de-Bonneval, Assenay, Sahu-Thp 

bault, etc. 

Une souscription est ouverte à Troyes chez M. Aucoc 

notaire ; à Bouilly, chez M. Honnet, marchand de boi*' 

en faveur des malheureux incendiés. 

— PUY-DK-DÔ.ME (Riom), 24 juillet. —Aujourd'hui a on 

lieu l'exposition à Riom d'Auguste Gallois, condamné à 

mort par la Cour d'assises de Moulins pour assassinai U 

vol, et dont la peine a été commuée par la clémence 
roya'e. 

— HAUT-RiuN (Cerna)), 22 juillet. — La ville de Cernai 

avait l'ait construire par M. Schwilgué, une belle borlosi 

pour son clocher. La rc'c qUion dc cette horloge a eu lia 

her mardi à la satisfaction de la population. Tout était ter-
miné, sauf quelques travaux en zinc autour des quatre 

jolis cadrans nouvellement établis elqui devaient se ter-

miner aujourd'hui. Mais il paraît que quelques étincelles 

se sont échappées du réchaud de l'ouvrier qui travaillait 

au clocher, car aujourd'hui à midi et demi le feu s'est 

déclaré dans cet édifice avec une violence telle qu'en un 

instant toute la flèche du clocher couverte de travailleurs 

était en flammes. Les travailleurs heureusement ont eu 

le temps de se sauver, mais il a été impossible de préser-

ver l'édifice des progrès du feu. En ce moment une 

anxiété terrible régnait dans la ville et surtout dans les 

environs du clocher, la flèche chancelante menaçait d'é-

craser dans sa chute les maisons voisines, et c'est avec 

une véritable terreur qu'on conjecturait de quel côté au-

rait lieu cette chute. Heureusement elle s'est affaissée sm 

elle-même, mais avec un fracas effrayant. 

Le désastre était grand. La belle horloge, les cloches 

fondues ou brisées, et tout ce qui garnissait le clocher, 

ne forme plus en ce moment qu'un monceau de décom-

bres et de ruines. On est parvenu cependant, grâce ara 

travaux des populations de la ville et des communes en-

viroi n mies, à préserver d'une destruction imniincnteli 

nef de l'église et les orgues. Par bonheur aucun autre 

malheur n'est à déplorer, si l'on excepte toutefois un sa-

peur-pompier de Thann qui se trouvait sur une voiture 

avec la compagnie pour venir au secours de Cernay, et 

qui s'est fracturé une jambe. Le clocher ainsi que l'an-

cienne horloge éiaien t assu-és pour 50,000 francs. 

— MOIUSIHAN . On écrit de Lorient, le 18 juillet : 

Un crime horrible et sans exemple dans le pays est vrai 

affliger la commune de Pluvigner. Un nommé Guigncr-I 

Priol, chef d'atelier aux forges de Lanvaux, homme re-

douté à cause de la violence de son caractère, a donné 1» 

mort à son fils, âgé de sept ans. 

Ce misérable, à qui la nature avait accordé uneftrK 

physique extraordinaire, en abusait non-seulement ros-

tre les ouvriers de son atelier, mais encore contre sa I' 111 ' 

me, qu'il frappait à outrance et sacs même se donner l« 

peine dc colorer ses violences par un prétexte quelcoiv 

que. Le.fiîs unique de cette malheureuse femme, âgfj 

comme nous l'avons dit, de sept années, témoin del'l* 

rible existence de sa mère, la consolait de son mieux 

souvent même avait courageusement détourné sur lui* 

colère du mari, prêle à éclater sur la tôle de la l'eniii'j-

Des contusions et même des blessures graves avaient etf 

pour cet enfant le prix de son dévoûment à sa mère. 

Jeudi dernier, Le Priol étant rentré chez lui eue0" 

plus animé que de coutume, djnï a des coups à sa few* 

qui se réfugia dans sa chambre, où son mâri la pour* 

vit, et dont il voulut l'arracher. Le jeune Le Priol, e»'* 

dant les cris dc détresse de sa mère, se mit à sanglw 

et à appder au secours. Sou père, rendu plus furieux P 

cette intervention, abandonne la mère pour saisir lo »? 

qu'il enlève à trois reprises au-dessus de sa tête, et 

précipite sur le sol, où, après l'avoir fortement piétinât j 
J'enlève encore en le tenant par les pieds jusqu'à ce 1 

la suffocation lui ait paru complète. 

Lorsque les voisins, attirés par les cris de la mc| e> ; 

tirèrent ia victime des mains de son bourreau, le Wêttflj,; 

élait consommé. Lo Priol a été conduit dans la pt'' seD 

Lorient. , 

— SEINE-IXFÉMEURE. — On lit dans le Journd 

Ha vre : . 

« Samedi, vers onze heures du soir, unevingP! 

DLPARTEME.NS. 

— AUIIE (Troyes), 27 juillet. — Deux nouveaux incen-

dies viennent encore d'éclater dans les environs de 

Troyes. Avant-hier, le l'eu s'est déclaré à Auxon, dans 

une grange appartenant à M. Roger. Une meule et une 

grange renfermant la récolte de quatorze hectares ont été 

réduites en ueudrea. Un individu, désigné par la clameur 

matelots américains du bord de l'Indiana, proh ^'J 
en état d'ivresse, se sont rués sur la sentinelle do »r 

Marie-Thérèse. Assailli à coups de pierres, le sold*' 

se réfugia dans le poste en poussant des cris d ̂  

Alors, ces furieux entreprirent le siège en règle du 1 ̂  

gardé seul ment par un caporal et quatre homoie?- j 

gré une résistance opiniâtre, il auraient peut-être ' . 

s'en empât er, si le chef n'eût envoyé chercher niai ^ 

à la Porte-Neuve. La garde étant arrivée, a dis*i| 

troupement et procédé à l'arrestation des meneur 

ont été conduits en prison. » 

-- YONNE. — Les environs d'Auxerre sont,depu|^ 

que temps le théâtre d'incendies qui se inultip'''^ j, 

une effrayante rapidité, sans qu'il ail été pos& m 

qu'à présent à l'autorilé de découvrir la cause 

bbblea désastres. .
a

u i 

Le 22 juillet, à deux heures do l'apres-miar, 

meut où les lmbituns des campagnes sont au* 
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•„,/« à neu Je dislance l'un de l'autre, 
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S»!ons ont ét6 désolés par deux de" 

Cour?'8 et 
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' V. Vinct-^ix malheureux pfercs de lau 

ont cause de s ands ravages. _ 
oui été la proie des 
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les téni )ins de celte 
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ont trouvés ruinés en une heure, 

les misérables vêtè-
aeL-o i isolation, «e 

' ,s o..r toute ressource que les 
fW»

n
 ' , ils étaient couverts. 0,. ne saurait se faire une 

^rSitalion et du désespoir que 
idée o' 
trot 

J fondent dans la campagne. 

de pareilles catas-

(Vmiensi. — On lit dans le Journal de la 

~~
 S

°T' 26 iuillet : « Nous avons entendu parler, il y a 
$e»mt Ju

 * ,.J
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>
un

 fait très grave auquel nous n'osions 

deux j°
urs

 e

J

n
ous n'avons pas voulu pub'ier avant d 'a-

croir^ rl . V
 (

.
cr

titude qu'il était parfaitement exact. Au-

*
oir

 ".^'"il èst malheureusement trop certain qu'une ten-
}°B ne pent être que celle d'un forcené ou d'un 
B

"
ve

' '^"i Douvait entraîner d'épouvantables conséquen-
foti. cf ^"n'avoir lieu sur le chemin de fer du Nord. Il y 
et*, vient a a _

 ( o „a:)s la partie de CJ chemin qui traverse le 
a trois J° u

 co
mmune de Vecquemout, les employés 

territoire uc >« 

•connur ?«^
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Coussinets avaient été enlevés. Ou conçoit 

rails dans ._.
r
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fl
 nnuvait conduire un tel crime. 

vhv't-six coins destinés à maintenir les 

rail 

à q«c ■1 dé 
ésastre horrible pouvait conduire un 

a été déposée au parquet du procureur du Roi 
1 " e ' /ni l'instruction vient de s'ouvrir. 
j'AiwenS' ci 1
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 _ 

IË ET-OISE. — Une scène tragi-comique se pas-
1 mercredi dernier, au milieu d'une des rues d'Elam-

»n,t > ,
re

 |
e
 sieur R... et sa nouvelle épouse. 

P6?}, ,:
â
 quelque temps, le sieur R... avait épousé civi-

'' J ln ', L™„ijolIr> P.... sa nièce et sa filleule: le mardi ■"r ia demoiselle P..-, sa nièce et sa filleule; le mardi 
lcmcl ' -

jur
 convenu pour la bénédiclion nuptiale, les 

s et quelques personnes invitées se trouvaient réu-

^°dâns l'é dise, où M. le curé prononça, selon l'usage, 
nis

 ,| ur/analogue à la cérémonie, et dans lequel on 

avait remarqué ces paroles : 
« Un lien indissoluble vous unit pour toujours-, vous 

devez supporter réciproquen ml vos défauts avec patience 

et résignation. » . 
| a cérémonie terminée, on se dirigea vers la maison 

i re-tauratcur où devait se faire le repas de noce 5 après 
1 renas où l'on but copieusement sans doute, on se dis-

posa à faire un tour de promenade. La mariée part la 
remière le marié resle eu arrière; mais un des convi-

ves qui se trouvait près de la mariée, lui offre par poli-
tesse son bras, qu'elle accepte. 

A une certaine distance, le sieur R..., ayant probable-
ment réfléchi, s'avance pour réclamer le bras de sa moi-
tié - elle refuse. Le mari, se trouvant choqué de ce refus, 
la saisit par le bras et veut l'entraîner; elle le repousse. 
L'action s'engage séricusemenl, et les coups de poing se 
pirtentde part et d'autre sans ménagement; le chapeau de 
1 un tombe et la belle écharpe de l'autre est en lambeaux; 
les «ens de la noce s'esquivent et les passans s'amassent 
autour des acteurs de celte scène scandaleuse ; le prêtre, 
qui avait donné la bénédiclion nuptiale et qui passait là 
par hasard e.) ce moment, dit en s éloignant : « Ils oui la 

mémoire bien courte. » {abeille d'Etampes.) 

PARIS 4 28 JUILLET. 

— Une double prévention de tapage nocturne et d'ou-
trage public à la pudeur amenait aujourd'hui devant la 
police correctionnelle le nommé Barandel, tondeur de 
chiens. 

Quand l'auJicncier appelle le prévenu, celui-ci se pré-
sente tenant en lesse un long caniche efflanqué, auqu 1 
son corps entiôremenl ra.é et sa tôle encore garnie d'une 
épaisse toison donnent l'apparence la plus grotesque. 
« Pardon, excuse, dit-il au Tribunal, si j'ai amené ce pa-
roissien-là avec moi ; mais comme je demeure bi n loin 
d ici, j'ai voulu profiter de l'occasion pour le reconduire 
chez son maître, qui me l'avait confié à tondre, rueSaint-
André-des-Arts... J'étais assigné pour dix heures, et j'ai 
craint d'être en retard, ce qui fait que je me suis per-
mis... » 

M. k président: C'est bien, c'est bien... Vous savez 
puirquoi vous êtes traduit devant nous : Le 27 juin der-
ni r vous avez troiiblé-la tranquillité publique enchantant 
et en criant à une heure du malin dans la rue Tronchet; 
de plus, vous avez outragé la pudeur en vous montrant 
dans un état de quasi-nudité. 

_ Leprévcna : Si j'ai crié, vous verrez tout à l'heure que 
celait pour un bon motif ; quant à la pudeur que vous 
dites que j'ai intentée, ça, par exemple, quand vous me 
le ferez croire, les chiens auront les oreilles à la queue. 
An ! par exemple, si c'était à la pudeur d'une bouteillle, 
Ça se pourrait bien. 

' M. le président : Vous étiez dsns un étit complet 
d ivresse, et vous ne vous rappelez sans doule pas ce que 
vous avez fait. 

Le prévenu : Pour les cris et le tapage, je passe, ainsi 
lien panons plus... c'est pas ma faute si j'ai lo vin joyeux, 
bavard et tapageur... Mais pour la pudeur, voyez-vous, 
laut pas venir me conter ça... c'est pas quand ouest tori-

~?ur de chiens dqruis dix-sept ans, el marié depuis 
«onze qu'on fait de ces bêlises-lt. 

Lui inspecteur de police , qui a arrêté Rarandel à 
«no heure du mati.i dans la rue Tronchet, déclare que 

homme hurlait d'une voix à réveiller tout l'arrondis-
saient : « Ah ! Ah! les amis, à moi ! Je paie bouteille au 
Premier bon b... qui vient me tirer d'embarras. » L'ins-

pecteur ajoute que lo prévenu avait son pantalon sur ses 
'°ns et qu'il dansait dans cet état au milieu de la rue. 
Le prévenu : Vous appelez ça intenter à la pudeur, 
us autr

es
? à une heure du matin:. Qui donc que ca au-

r*«jJU offusquer? Les réverbères alors. 
M. le président : Quelle que fût l'heure, vous ne deviez 

pas vous montrer dans cet état. 

^Le prévenu : C'est pas ma faille ; vous allez voir com-

ave"
1 l

°
U

'" ^
a es1,

 arrivé... Figurez-vous que je demeure 
l,u C m°" éP°use dans la rueNeuvo-Saint-Laurent... Pour 

_ avais été 
hy avec des amis qui m'avaient 

vu que c'était moi qui avais payé... Alors je me 

ne mon épouse, ayant 

ïïjj^ j°
ur
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 îe déboutonner, 

le remettre impossible ! je ne retrou-

vais pas les boutonnières. Alors j'ai dit : « \h ! c'est 
comme ça? eh bien ! mon garç m, comme il le plaira; lu 
seras toujours bien forcé de venir avec moi... Il ne fait 
1 us Inu I, ainsi je m'en fiche pas mal. » Si c'est çi qu'on 
appelle la chose d'intention à la pudeur, alors le vin de 
Suresnes est du nànan... Si les agens avaient eu un 1 eu 
d usage du monde, ils m'auraient dit : « Attends, Baran-
del, nous allons t'aider à retrouver tes boutonnières ! » Je 
leur aurais payé bouteille pour la peine, ça aurait fini là, 
et je serais aujourd'hui près de mon épouse à tondre mes 
chiens, au lieu de perdre mon temps ici... et je n'aurais 
pas couché au violon jusqu'au lendemain, que ça avait 
mis mon épouse dans une si grande inquiétude que quand 
je suis rentré, je l'ai trouvée qui ro.ifliit... J'espère qu'en 
voilà des cmbèlcmens pour une méchante culotte. 

Le Tribunal renvoie Barandel d; la prévention d'ou -i. 

trage public à la pudeur, mais le condamne, j our tapage 
nocluinc, à 16 fr. d'amende et aux dépens. 

^ — O.i appelle la cause de M. le procureur du Roi contre 
Françoise Perretle, femme Ccorges, prévenue de vol. 
Elle ne juge pas à propos dc répondre à cet appel ; défaut 
est donné contre ell -, et M. le président prononce la 
phrase sacramentelle : « Le Tribunal crJonne qu'il sera 
pasré outre aux débals. » 

A ces mots, un vieillard de la plus petite taille, dou-
blement perdu dans l'auditoire cl dans une longue redin-
gotte, s'écrie de loute la puissance d'une faible voix: 

« Messieurs les juges, je vous en prie, ne passez pas 
outre. » 

M. le président : Etes-vous pour quelque chose dans 
l'affaire? 

Le petit vieillard: J'y suis pour tout; c'e.-t moi qui suis 
le volé de l'affaire. 

M. le président : Alors vous êtes cité comme témoin? 
Le petit vieillard : Voilà mon papier. 
M. le président : Si vous eussiez attendu, l'audiencier 

allait vous appeler à la barre. Dit s vos noms, profession 
et demeure ? 

Le petit vieillard : Jean-Pierre Cochonncau... ( SJ re-
tournant vers l'auditoire qui n'a pas gardé son sérieux) 
Riez ou ne riez pas, c'est tout de même ; voilà soixante 
ans que je porte mon nom; je n'irai pas le changer pour 
vous faire plaisir; on n'achète pas son nom comme sa re-
dingote. (Un accès d'hilarité plus bruyante saisit l'audi-
toire qui paraît ranger sur la même ligne drolatique et la 
redingote et le nom.) 

M. le président : Dites ce que vous avez à reprocher à 
la prévenue ? 

Cochonneau : Il est bon de vous dire que je suis veuf 
et forcé que je fasse la vie d'un orphelin. N'étant pas ri-
che à me donner unedomesiique à toute demeure, je m'é-
lais procuré M"" Caroline comme femme de ménage. 

M. le président : II ne s'agit pas d'une demoiselle Ca-
roline, mais de Françoise Pcrrette, femme Georges ? 

Cochonneau : C'est justement sa première volerie, de 
m'avoir dit qu elle s'appelait Caroline ; mais il faut aller 
par ordre. Tant qu'elle est restée chez moi, je l'ai traitée 
de Caroline, comme elle m'avait dit ; ce n'est qu'après 
que j'ai su que j'avais eu affaire à M'"* Georges. 

M. le président : Parlez-nous du vol. 

Cochonneau : Du vol! S ms vous démentir, nous pou-
vons dire les vols. Quand une simple femme de ménage 
se permet de prendre à son maître 15 francs, un para-
pluie, un fusil, des linges, une clé de secrétaire et même 
celle d'une pendule, on peut bien mettre le vol au pluriel; 
cependant, il faut retrancher la clé de la pendule, que j'ai 
trouvée maladroitement dans une marmite qu'elle avait 
cachée. 

M. le président : L'argent était renfermé dans un meu-
ble? 

Cochonneau : Non, Monsieur, non ; pour un million je 
ne dirais pas une chose qui n'est pas. La chose qui est, 
c'est que je lui avais donné le matin les 15 francs pour les 
petites provisions ; (élevant la voix) mais tout le resle est 
du vol ; de la pure vérité, je le jure (il lève la main) ! 

M. le président : Après ces soustractions, elle n'est plus 
revenue? 

Cochonneau, : J'aurais donné le restant de mon mobi-
lier pour qu'elle revienne ; je lui en aurais donné un drô-
le de certificat. 

Pendant que le Tribunal délibère, Cochonneau jette des 
a parte ainsi ajustés: « Une femme prendre un fusil... 
Le parapluie à la bonne heure... M'emporter la clé de 
mon secrétaire... Les 15 francs, passe encore... Et moi 
qui l'appelait Caroline... C'est une malheureuse! » 

La prévenue a été condamnée, par défaut, à une année 
d'emprisonnement. 

— Dans les premiers jours du mois dernier, la rue de 
Thorigny assez paisible d'ordinaire et fort peu commer-
çante, vit tout à coup s'ouvrir dans une de ses plus vas-
les maisons un établissement dans lequel s'installa toute 
une brigade de commis, de caissiers, de teneurs de livres, 
tandis que de; 1 e ntres et des menuis ers'éiaient ociupis à 
disposer au fronton, au-dessus de la corniche de la prin-
cipale entrée, une large et longue enseigne portant cette 
indication significative : B... el C', maison de commission. 

Ceci était, pour l'extérieur, et Dieu sait si le voisinage 
désœuvré se livra à des commentaires sur l'importance 
du nouvel établissement commercial. A l'intérieur, tout 
présentait l'apparence d'une maison solide et sérieuse. 
Antichambre avec garçons de recette, bureaux, cabinet, 
caisse (le public n'entre pas ici). 

Dès les premiers jours la correspondance de la maison 
B... et Ce lut très active avec la province; pour Paris, un 
premier commis, peut-être associé, le nommé M..., connu 
sur la place pour son activité et sa capacité rare, voyait 
les fabricans et traitait pour de fortes parties de marchan-
dises. Bientôt de toutes parts les ballots affluèrent, et les 
magasins coururent risqua de se trouver encombrés de 
quincailleries, de bronzes, de fleurs artificielles, d horlo-
gerie, de modes, enfin de tout qui cousiilue ce qu'en 
commerce on désigne sous le nom générique d'articles de 
Paris. 

Comme nous le disons, l'encombrement semblait iné-
vitable à voir affluer les marchandises; mais les associés 
avaient imaginé un moyen d'éviter cet inconvénient, c'é-
tait de faire disparaître au fur et à mesure do leur arri-
vée, les marchandises dont ils se débarrassaient à toul 
prix. Comme du reste, ainsi qu'on en pouvait juger par 
le nombre de leurs commis, B. el C" étaient des gens d'or-
dre et de prévoyance, à mesure (pue les marchandises ar-
rivaient, ou en réglait le prix en billets, dont l'échéance 
étaient invariablement fixée au 1" août prochain, jour où, 
d'api ès ce qui avait été convenu entre eux à l'avance, ils 
devaient tous lever le pied, mettant la clé sous la porte, 
et laissant probablement au concierge le soin de répondre 
aux tiers porteurs qu'il n'avait pas de fonds, style d'huis-

sier. 
Par malheur pour le succès de celte ingénieuse, com-

binaison, là justice ayant eu vent de la nature des opéra-
tions dc la maison de commission B. .. et C% des mand.tts 
ont été décernés, et avant-hier le commissaire de police 
du quartier du Temple a arrêté les trois principaux asso-
ciés et le teneur de livres, ainsi qu'une marchande de 
modes du quartier de la Ferme-des-Malhurins et son 
mari, prévenus de complicité par recel. 

Au siège delà prétendue maison de commission on a 
trouvé et saisi une grande quantité de marchandises dis- i prussiej 

depuis les enclumes 01 les gouffics do forge jus- ' 11 y 

qu'aux coiffures de camélias et aux bijoux du travail le 
plus précieux. 

Le juge d'instruction commis a déj'i reçu denombreuses 
déclarations et plus do trente témoins, tant de Paris que 
tic la province, ont été appelés dans son cabine). 

■— M. le ministre de l'intérieur, appréciant l'impor-
tance et l'opportunité de l'envoi des feuilles de signale-
mens d'individus dont la recherche importe à la sûreté 
publique, en a régularisé l'envoi, qui désormais sera 
mensuel, aux magistrats de l'ordre judiciaire et civil, aux 
inaires des communes e t aux commandans de la force 
publique. 

La feuille du mois de juillet, qui vient d'être adressée 
par anticipation à ces fonctionnaires, contient eulr'autres 
indications importantes celles dont nous donnons ci-
u ssous l'extrait succint dans un intérêt qu'apprécieront 
nos lecteurs. 

J- on-Iiaptisic Perrol , né à LVngres, forçat libéré à Toulon 
de 21 ans de travaux forcés pour complicité de vol avec vio-
buces. Ce condamné, dont les manières insinuantes, l'air res-
pectable et les cheveux blancs (il est âgé de C8 ans) inspirent 
une sorte de confrmee involontaire, a été valet de chambre -
perruquier-coi lieu r; il a élé condamné depuis sa libération à 
8 années d'emprisonnement, qu'il a subies à Clairvaux. Il csi 
borgne et tatoué sur les deux bras. La surveillance à vie a été 
prononcée contre lui, et la po'ice le recherche comme inculpé 
de nouveaux crimes. 

Charles-Antoine Tourneur, ex-notaire, né et domicilié à 
Meurssc (CtrareiiteTiilërieure, âgé de 46 ans, taille do 1 mètre 
70 cent., brun avec les yeux bleus, teint coloré, porteur d'un 
passeport pour Bordeaux. Il est prévenu de faux et d'escro-
querie; un mandat d'arrêt a été décerné contre lui par M. le 
juge d'instruction de l'arrondissement do Saintes, mais on 
croit qu'il a pris la, direction de Paris. 

Pierre Louey dit Urbain, limonadier, puis commissionnaire 
de roulage, et en dernier lieu sous dirtcleur d 'une compagnie 
d'assurances sur la vi;, né à Lesuano (Gironde), âgé de 30 
ans. Cet individu, que l'on signale comme étant d'une rare 
adresse, a été condamné par le Tribunal de Maronnes (Cha-
rente-Inférieure); on a lieu de croire qu'il a fait dans ces der-
niers temps des aif dres importantes a la Bourse, SOJS un faux 
nom. 

Joseph Bernet, né à Aillevilliers (Haute-Siône), âgé de 26 
ans, condamné le 27 janvier 1843, par la Cour d 'assises de 
l'Allier, à 12ansde travaux forcés pour vol à l'aide d'escala-
de, s'est évadé le 29 mai 1816 du bagne de Toulon, où il était 
détenu sous le n° 32,652; on le signale comme dangereux, in-
sinuant et sachant se plier à toute sorte de condition. Si taille 
est de 1 mètre 70cent., il a les cheveux, la barbe, etc., châ-
tains, l'oreille gauche percée, une lorte cicatrice sur le pouce 
de la main droite, une sur le devant de la jimbedroite, plu-
sieurs sur le genou, une à l'omoplate gauche, et deux fortes 
sous l 'omoplate droite. 

Alexis-Pierre Hougère et Anne-Julienne Quentin, sa f mme, 
condamnés tous deux, le 12 juin 1816, à cinq ans de travaux 
forcés pour banqueroute frauduleuse, par la Cour d'assises de 
U Loire-Inférieure. 

Pierre Bertin fils, condamné le 12 juin 1844 pour banque-
route frauduleuse dans sa profession de teinturier, à o ans 
de travaux forcés, par la Cour d'assises de la Loire-Inférieure. 

Pernot, né à la Chapelle-aux-Bois (Vosges), prévenu de ban-
queroute frauduleuse, sous le poids de mandats d'amener, âgé 
de 40 ans, porteur de papiers réguliers. 

Charles Derly, prévenu d'assassinat. Cet individu, né à Ra-
tigny (Pas-de-Calais), est âgé de 26 ans, taille 1 mètre 70 cen-
tlmètres, cheveux noirs, visage ovale, teint brun. Un mandat 
d'arrêt a été décerné contre lui parle juge d'instruction de 
Meutdidier (Somme). 

Pierre-Joseph-Amable Lorquin, à 10 ans de travaux forcés, 
par la Cour d'assises de l 'Aisne. Cet individu, qui exerçait la 
profession de boulanger à Serain (Aisne), est âgé de 40 ans, 
taille del mètre 73 centimètres, brun, tatoué surles deux bras. 

Auguste Luc ditClume, ancien agent voyer à Vailly (Aisne), 
condamné à 10 ans de travaux forcés pour faux, concussion 
et menace d'assassinat. Cet individu, qui a les manières du 
monde, est âgé de 33 ans, est brun avec les yeux bleus ; teint 
coloré, visage marqué de petite vérole; taille de 1 mètre 73 
centimètres. 

Cbarles-Zéphirin Legrand, ex-fabricant de châles à Vadau-
court (Aisne), condamné le 22 février 1845, à sept ans de tra-
vaux forcés pour banqueroute frauduleuse; Louis-Victor -Eu-
gène Frique, ancien limonadier à Soissons (Aisne), condamné 
à 8 ans de travaux forcés le 21 mai 1846, pour banqueroute 
frauduleuse; Caroline-Françoise Maugin, femme du précédent; 
.condamnée le même jour a 8 ans de réclusion pour banque-
route frauduleuse, de complicité avec son mari. 

Victor Hussou, négociant, né à Mirecourt (Vosges), domici-
lié à Saint-Quentin (Aisne), condamné à dix ans de travaux 
forcés, le 22 février 1846, pour banqueroute frauduleuse. 26 
'ans, tailie 1 mètre 65 centimètres, brun, teint clair, physiono-
mie, agréable. 

Ange-Toussaint Fioravanli, né à Caivi (Corse), âgé de21 ans, 
cordamné à dix ans de boulet par le Conseil de guerre de La 
Rochelle, et à quatre ans d'emprisonnement par la Cour d'as-
sises des Bouches-du-Rhône, s'est évadé le 16 juin _ 1846 des 
imins de la gendarmerie, qui le transférait d'Aix à Toulon. 

La feuille signalétique, à laquelle nous empruntons ces 
détails, que nous sommes forcés d'abréger, comprend le 
signalement de 85 individus, dont l'arrestation serait un 
véritable service rendu à la société. Elle se termine par 
une nomenclature de 17 individus, jiortés sur la feuille 
précédente, et qui, arrêtés de nouveau, ent été leplacés 
sous la main de la justice depuis que les mesures admi-
nistratives, et la publicité donnée à leurs signalemens, le 
mois dernier, ont appelé sur eux la vigilance des autorités 
publiques et des citoyens. 

Voici les noms de ces individus précédemment signalés, 
dont la recherche est devenue inutile : 

Baba dit Lefeive ; Joséphine Bouverot ; Jean Chalin ; 
Charles Clogé ; Charles ou Jean-Gharles-Adolphe Devil-
liers; Joseph Ferdinand -, Viclor-Amand Gravier ; Fran-
çois Level; Louis Martin, forçat évadé; Jean -Pierre Priot; 
Jean Ralti ; Pierre Sérano ; Louis Tabouillot; Julie Thi-
bault ; Charles Vandaële. 

serait pas probable que les censiurs eussent laisse pu-
blier comme positive une nouvelle qui, si elle était dé-

mentie pourrait occasionner des troubles très graves. 

— BEI.CIQUE. — On écrit d'Anvers, h 25 juillet : 
« Le Tribunal correctionnel d'Anvers a continué, dans 

sa séance de ce jour, l'affaire du nommé Joseph-Jean Bra-
bander, âgé de 23 ans, né à Ostende, demeurant à An-
vers, capitaine du navire belge Rembrandt, prévenu : 
r d'avoir, dans le courant de cette année, durant le 
voyage d'Anvers à la Havane, maltraité à plusieurs repri-
ses et de la manière la plus barbare, le second de sou na-
vire, le nommé Voss, âgé de 32 ans, et les nommés Geor-
gensen, cuisinier, et Doyen, matelot ; et 2" d'homicide 
involontaire, pour n'avoir porté aucun secours ou aucun 
moyen pour sauver le malheureux Voss, lorsque celui-ci 
est tombé à la mer, où il a trouvé la mort. 

» Les faits qui ont été mis au jour par les dépositions 
des lémoins, sont tellement barbares, et portent un cachet 
d'une si odieuse brutalité, qu'on serait tenté de les attri-
buer à un esprit en délire, à un fou furieux, si d'autres 
circonstances ne Venaient prouver que le prévenu jouit de 
toute sa raison. 

» Un matelot est venu déposer qu'un jour Brabander 
avait déshabillé Voss, et qu'après avoir enduit de gou-
dron plusieurs parties de son corps, il l'avait couvert do_ 
plumes; que, dans cet état, il l'avait forcé de se mettre 
au gouvernail pour diriger le navire; ensuite il lui fit par-
courir dix fois le pont en l'accablant de coups, et en pla-
çant tous les matelots de distance en distance avec ordre 
de le frapper avec un bout de corde. Ces indignes tr ai te-
mens se sont renouvelés à plusieurs reprises. 

» Le capitaine ne se bornait pas au commandement de 
ces cruautés, il était aussi homme d'exécution : il frap-
pait à coups redoublés, afin d'encourager les exécuteurs. 
Il y avait un chien à bord, on l'agaçait jusqu'à ce qu'il 
eût mordu la victime. -

» La plume se refuse à tracer toutes les tortures éprou-
vées par la malheureux Voss jusqu'au jour où, fatigué 
d'une pareille existence, il s'est jeté à la mer; d'autres 
pensent qu'il y a été jeté. Dans tous les cas, le capitaine 
Brabandçr et un matelot, nommé Van den Berg, qui sem-
ble avoir été son complice, mais qui s'est soustrait par la 
fuite aux recherches de la justice, se trouvaient sur lo 
pont au moment où Voss se débattait dans l'eau. Ces 
hommes ont eu le cruel courage de le voir mourir sans 
faire le moindre effort pour le sauver. 

» Ce qui est certain, c'est que le capitaine s'empressa 
de régaler les hommes de l'équipage, dès qu'il fut con-
vaincu que, sa victime ne pouvait plus reparaître. 

» Sur l'interpellation de M. le président, pourquoi les 
matelots de l'équipage n'avaient pas empêché le capitaine 
d'exercer ces mauvais traitemens, ces hommes répondent 
qu'ils se méfiaient les uns des autres, appartenant pres-
que tous à des nations différentes, et que d'ailleurs tous 
tremblaient devant leur capitaine, dont la violence ne 
connaissait point de bornes. 

» Un jour le cuisinier lui ayant fait une observation sur 
sa conduite ignoble envers Voss, l'accusé sans répondre 
un seul mot, prit une poignée de poudre, et la mettant dans 
une boîte à briquet à l'insu du cuisinier, il pria celui-ci 
de lui donner du feu pour allumer un cigarre. Le cuisi-
nier s'empressa de battre le briquet; à la première étein-
celle la poudre s'enflamma et le malheureux eut la figure 
horriblement brûlée. 

» Le prévenu a été défendu par M" Delvaux. 
» Le ministère public a soutenu l'accusation, en s'éle-

vant avec force contre !a conduite indigue du prévenu 
Brabander. Il a requis contre lui le maximum de la peine 
prévue par l'article 311 du Code pénal. 

» Le Tribunal a condamné le capitaine Brabander fils, 
à cinq années de prison, cinq années de surveillance, et 
500 fr. d'amende. 

ÉTRANGER. 

— PRVSSE (Berlin), 23 juillet. — Ce qui a retardé la 
promulgation du nouveau Code de procédure criminelle, 
qui établit Foi alité et la publicité des débats judiciaires 
(Voir la Gazelle des Tribunaux du 12 juin dernier), c'est 
que trois membres du conseil des ministres insistaient 
pour que ce Code fût d'abord mis en vigueur seulement 
]xmr la ville de Berlin, afin île voir, d'après les résultais 
qu'il produirait, s'il y aurait lieu de l'introduire aussi dans 
le reste du royaume. Cette prétention a été fortement 
combaitue par les antres membres du conseil, el notam-
ment par MM. de Savigny, ministre de Législation, et 
d'Uhden, ministre de la justice, qui ont soutenu que le 
Code en question contenait des ainéiioraiions importan-
tes qui existent déjà dans la province rhénane depuis 
longtemps; que toutes les autres provinces réclament à 
hou droit, cl que l'on ué saurait leur refuser plus long-
temps. 

L'opinion de MM. Savigny et d'Uhden a prévalu, et déjà 
ou fait dans les locaux des Tribunaux criminels de Ber-
lin les dispositions nécessaires pour la procédure de vive 
voix et l'admission du public. 

Il eut aussi certain que dans le procès contre les per-
sonnes impliquées dmii la dernière insurrection de Polo-
gne, ou suivra le nouveau Code de procédure. Ce procès 
ne seia guère jugé avant le mois d'octobre ou de novem-
bre à cause du grand nombre d'accusés 

Tous les jfjurnaux de Berlin assurent q
ue
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:o -us t^utujtt^K^g^ionné par le Roi, , t que la Charte 

TRAITÉ DE? OBLIGATIONS , ou COMMENTAIRE DU TITRE III, LI-

VRE III, uc CODE CIVIL ; — par M. POUJOL , président de 
chambre à la Cour royale de Colmar, chevalier de la 
Légion-d'Houneur. 

C'était une tâche grande et difficile à entreprendre au 
moment actuel, et après les excellens Traités que nous 
possédons sur les obligations conventionnelles, que d'é-
crire sur cette matière un livre nouveau. M. Poujol, déjà 
connu dans le monde juridique par ses Traités sur les 
Donations et Teslamens et sur les Successions, vient, en 
publiant sous la forme du commentaire un traité complet 
du titre III, livre III du Code civil, d'enrichir la science 
du droit d'un nouvel élément. Il a su triompher, disons-
le, des obstacles géminés que lui opposaient, d'une part, 
les difficultés do la matière, de l'autre, la postériorité de* 
sa publication. Du reste, l'excellente méthode qui a fait 
distinguer ses premiers ouvrages, doit garantir Je succès 
légitime de celui-ci. 

Persuadé, à juste titre, qu'il n'existe point do meil-
leure interprétation de la pensée du législateur, point de 
plus fidèle miroir de l'économie de notre droit civil ac-
tuel, que les discours des orateurs chargés de présenter 
au corps législatif, chacun dans leur spécialité, les subdi-
visions du grand œuvre du consulat, l'auteur, faisant ce 
que personne n'avait fait avant lui, a rapporté en tête de 
chaque division principale, en tête dc chaque subdivision 
les passages corrélatifs de ces discours. C'est faire pré-
céder l'étude du texte de l'aperçu de son esprit et mettre 
en application cette maxime de d'Aguesseau, que : « La 
véritable doctrine qui consiste dans la connaissance do 
1 esprit des lois, est supérieure à la connaissance des lois 
mêmes. » Puis, chaque division, chaque subdivision se 
trouve précédée d'observations générales, brèves suc-
cinctes et résumant les principes de la matière. Une con-
naissance approfondie des lois romaines ; la lecture fami-

parates, clepi 

que 

3 août prochain, 
que cela est exact car il ne 

«même dç lever sur un grand nombre de cas ardus et 
difficiles, le doute qui les couvrait. Praticien exercé au-
tant que docte théoricien, si M. Poujol recourt aux solu-
tions de là jurisprudence, c'est avec une extrême réserve 
et en précisant de la manière la plus concise, leurs mo-
tiis déterminahs, comme venant, par accroissement aux 
principes poses, leur servir de complément de preuve. 

Malgré ces éminentes qualités,l'auteur, mû par un sen-
timent de modestie d'autant plus honorable, annonce que 
son but a été de produire un livre élémentaire et de faci-
liter 1 intelligence de la matière des obligations qu'il con-
sidère avec raison comme la principale clé du droit Dans 
celte pensée, sans s'écarter de la forme et de la méthode 
du commentaire, qui mieux qu'aucune autre met le lec-
teur en position de bien apprécier la loi qu'il a constam-
ment sous les yeux, et de s'y reporter lorsqu'il la veut 
consulter, M. Poujol a, plus souvent qu'il ne l'avait fait 
dans ses premiers ouvrages, réuni plusieurs articles cor-
relatils, dans le but de présenter, lors de leur examen 
une théorie qui concilie les avantages du traité avec ceux 
du commentaire. 

Bien qu'élémentaire, en ce sens que les jeunes légistes 
désireux de s'instruire dans la matière si importante des 
obligations, rencontreront difficilement un manuel plus à 
leur portée et plus apte à les initier aux grahds principes 
du droit, l'ouvrage do M. Poujol qui résume le dernier 
état de la science et même de la jurisprudence sur les 
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principales questions relatives à la partie du Code qu'il a 

examinée, se recommande aux jurisconsultes, aux magis-

trats et à toutes personnes faisant du droit une application 

journalière. Le style en est sévère, simple, concis, exempt 

de toute prétentieuse recherche, et le) qu'il convient à un 

travail sérieux. 

Parmi les points controversés dont l'auteur s'est occu-

pé d'une manière spéciale, nous rappellerons notamment 

sa discussion sur l'erreur de droit. Examinant la portée 

de l'article 1110 du Code civil, il établit les règles géné-

rales qui en découlent au regard fie la validité' ou de l'in-

validité des conventions, comme développement appliqué 

au principe posé en l'article 1109. Puis, passant par un 

acheminement loul logi juc à la théorie de l'erreur, il dé-

montre, en partant de cet axiome dont la vérité se reflète 

élans toutes les dispositions du Code rélalivt s aux obliga-

tions eotivenlionn IL s , qu'en cette matière si importante, 

la règle à suivre est celle que dicte le sentiment intime 

du juste el de l'injuste, — due le Code qui n'a fuit "ucuue 

distinction c'e principi s entre les résultats de l'erreur de 

fait et ceux de l'erreur de droit, et qui même a spécifié 

dans l'art'c'e 1377, l'exercice de ljacdon en répétition de 

l'indu, n'a nullement entendu restreindre à l'erreur de 

fait seule, !e pouvoir de vicier les conventions ; — que 

les deuxsC'.ls cas d'exception, au contraire, diiis lesquels 

l'erreur < e droit ne irait être» invoquée, ont été tracés 

élans les articles 1350 et 2052 ; — que l'ancien adage : 

Ignofanlia juris cuique nocel, ne saurait être admis d .ins 

sa rigoureuse extension, ci. qu'enfin c'est aux lois de police 

et de sûreté, et non aux lots purement civiles, que doit 

s'appliquer la maxime : Nemo legem ignorasse censelur. 

L auteur rapporte ensuite les opinions conformes à la 

sienne émises par MM. Touiller et Duranloa, el termine 

en citant les principaux monumens de jurisprudence in-

tervenus sur la question. « On me pardonnera, dit-il, les 

» longs dévcloppemcns dans lesquels je suis entré sur 

» cette question importante; mon. désir et mon but ont 

» été dc concourir, autant que je le puis, à faire cesser 

» désoimais une controverse que des partisans de la nou-

» velle école regardent comme subsistante, même depuis 

» lo Code civil, malgré sa disposition si précise, isi con-

» trairement à la souveraine équité qui (je ne puis assez 

» le répéter), est la base fondamentale des obligations. » 

Dans fon commentaire sur l'article 1 174, M. Poujol se 

livre à une discussion approfondie sur les crédits de ban-

que et sur les effets de i hypothèque consentie pour ser-

vir de garantie à celte sorte de contrats. On sait que des 

auteurs forts rccommnhdabies, et dont Popihjjjjj. est de 

grand poids, onl l'ai t contre la légalité dc ces contrats el 

contre la validité des hypothèques consenties pour sûreté 

de leur exécution deux objections capitales. La première 

est fondée sur ce que 1 hypothèque qui n'est qu'un acces-

soire précéderait l'obbg ition principale, cette dernière ne 

prenant naissance qu'au in.ment où le débiteur fait usage 

du crédit qui lui est ouvert; et qu'aussi, le débiteur étant 

libre de l'aire ou non usage du crédit qui lui est accordé, 

l'obligation ternit réellement posteslaùvc et comme 

telle nulle d'après l'article 1174 du Code civil. 

La seconde, qui tend à contester, sinon 1? validité con-

tractuelle du crédit en lui-même, du moins la date et l'ef-

fet de l'hypothèque, consiste à dire : que l'hypothèque ne 

peut prendre i r.ng que du moment auquel le banquier a 

remis les fonds, remise qui doit être constatée par un 

acte authentique. Eu telle sorte que si, après l'inscription 

prise en vertu do l'ouverture de crédit et de l'affectation 

y portée, ii survenait une autre inscription prise, soit en 

vertu d'une affectation conventionnelle postérieure à la 

première, soit pour sûreté d'une hypothèque légal.; ou ju-

diciaire, par l'événement d'un l'ait ou d'un jugement 

aussi postérieurs en date, ces dernières inscriptions de-

vraient primer les premières si elles étaient antérieures, 

non seulement à la réalisation du crédit, mais encore à 

sa constatation par acie authentique. 

Après avoir énum^ré les avantages qui résuit nt dc ce 

contrat particulier, très usité en barque, el qui facilite au 

cré lité le moyen de trouver des fonds quand il en a be-

soin, comme aussi, il lui la sse la latitude de ne se libé-

rer que par petites sommes et suivant ses convenances ; 

l'auteur combat victorieusement les ubj diuns que lui 

Opposent les partisans de la doctrine contraire. 11 fait re-

marquer, en effet, qu'il y a erreur évidente à soutenir la 

proposition que résume la première de ces objeciione, 

parce que l'on suppose à tort, qu'il n'y a qu'une panie 

d'engagée, à savoir celle à laquelle le crédit est accordé, 

tandis qu'il s'agit d'un engagement réciproque. 

L'obliga ion principale est ci lie que contracte le ban-

quier qui accoroe le crédit, et elle n'est point potesla ive, 

puisqu'elle ne pourrait avoir ce caractère qu'autant que la 

condition serait réclli ment au pouvoir dc celui qui s'o-

blige, et que le premier obligé est celui qui ouvre le cré 

dit . L'obligation est complète à cet égard : celui au pn fi 

duquel le crédit c-,1 ouvert, peut à son gré en faire usage 

et demander au banquier, Soit du numéraire, soit des va-

leurs équivalentes jusqu'à concurrence de la somme fixée. 

Pour sûreté de la remise, qui forme alors l'engagement 

du crédité, c'est-à-dire la seconde partie ou la coutre-

panie de l'obligat'on, le crédité consent une affectation 

hypothécaire. 11 n'y a là réellement qu'un contrat bilatéral 

dont l'exécution n'est subordonnée à aucune condition 

poteslative, el, par conséquent, un ccmlrat parfait dès l'a-

bord, valable, et réunissant toutes les conditions prescri-

tes par la loi. 
Pour ce qui regarde la deuxième objection, relative-

ment au rang et à l'< ffet de l'hypothèque, la réponse i st 

tout aussi përemptoire. Exiger que chaque vertement fait 

par le banquier soit constaté parmi acte authentique, et 

subordonner l'effet actif de l'hypothèque à celte formalité, 

c'est rendre l'hypothèque impossible; c'est priver le con-

trat de crédit de banque de cette tûreté essentielle. Et 

non seulement celle exigence constituerait une grave al 

teinte aux habitudes el aux besoins du commerce, mais 

elle saperait dans leur base les principes de la loi coin 

inercialc elle-même, en vertu desquels, entre commer 

paris, les paiemens et remises se constatent par les livres 

légalement tenus. D'ailleurs, dans ces sortes de contrats, 

l'obligation ne consiste pas dans le paiement réel, qui 

n'en est à proprement parler que l'exécution, mais bie .i 

daus la promesse de faire, dans U prome sse de payer. 

L'une et l'autre peuvent être l'objet d'une obligation et 

d'une affectation hypothécaire pour sûreté de son exécu 

tion, afi't dation qui doit avoir son effet, tant à l'égard 

des contractans qu'à l'égard des tiers, du jour de son ins-

cription. Les tiers seraient-ils en droit de se plaindre 

lorsque la formalité de l'inscription les garantit de toute 

surprise, et lorsqu'ils acquièrent par-là une ccrtiiu :c sur 

le degré de confiance que mérile l'eàiprunleur? 

Apr ès avoir examiné, dans ses rapports avec le droit 

commercial, la question si importante des cré ils de ban-

que, l'auteur jette un coup-d'œil rapide, sur quelques ques-

tions secondaires, et qui se rattachent tant à ces crédits 

qu'aux réglcmcns de compte qui y sont relatifs. 

Nous pourrions citer encore comme passage remarqua-

ble le commentaire des articles 1165, 1166 et 1167, qui 

comprend la théorie complète de l'action paulicune, ainsi 

que les j dicicuses observations et les sages conseils qui 

t. rminent l'examen de la section V du liire des obliga-

tions, sur l'interprétation des conventions. 

L'ouvrage aura trois volumes ; le premier seul a paru, 

mais les deux autres ne tai lleront pas à suivre. La divi-

sion matérielle en est parfaitement entendue; airi i, le 

premier volume comporte les Obligations en général, le 

deuxième aura trait à l'extinction des Obligations et le 

lernier, à la preuve des Obligations. Manuel pour l'ctu-

dianl. ce livre devra compléter la bibliothèque du juris-

consulte ci du magistral. K. 

— Su r la plainte do M""* U,.., et après expertise, le Tribii-
n 1 civil de h Seine vient de condamner M..., dentiste, à res-
tituer à ladite dan e 11... le prix payé pur e'ie pour un dentier 

artificiel reconnu connue éianl de mauvais travail et d impos-
sible usage. No is mirons le nom de cet infortuné dentiste, mais 
en revanche, nous publions celui du confrère auquel la < ÎHIHC 

1!... ii commandé un dentier qui a servi de pièce rie conl'ron 
talion et que M. Lefoiilon, expert désigné par le Tribun .1, a 

honoré de l'approbation la plus flatteuse. Cet habile artiste est 

M. Jac twski, dentiste, rue de la Bourse; 1, renommé entre 
loris pour l'élégance, la solidité et la perfection de ses ouvra-
ges et pour un sys'Cme spécial de ne c nique dentaire. Puisse-
il trouver dans cette publicité légitime le surcroît de iCteiitisf 

sèment qu 'il mérite et que le charlatanisme n 'usurpe que trop 

i cileinent aujourd'hui. 

SPECTACLES DU 29 JUILLET. 

OPÉIU. — 

TnéATiiE-Fr.ANÇAis. — 

il! ÉI^-COMtQL'F. — 

VAUDEVILLE. — Les Fleuri., hs Malheurs, Riche d'amour. 
VARIÉTÉS. — La Veuve de 15 ans, Sport et Turf, la Marquise. 
GYMNASE . — Les Quatre Reines, la Belle el la Hèle. 
PALAIS HOVAL. — Mou Voisin d'Omnibus, la G:rdc-Ma!ade. 
PouTE-S .'.iNT-.MAitTi .N. — Bruno, la Duchesse de Lavaubalière. 
GAITÉ. — Le Château des Sepl-Tours. 
AMMGU . — Le Marché de Londres. 
CIHO.CE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Hiqtiet h la Houpe, une Visite de Cromwell. 
FOLIES . — La Fée du bord de l'eau. 
OIORAMA (rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Mare. 

VINTES OI31 ©1$ I Ii I JE H ES. 

Paris. 

M ff-f'AîiK' TTBiQS1 Etude de M' Stanislas PLGCQUE , avoué 
âiùUiià, iilUitïl il l'aria, rue Thévenol, 16. - Vente en 

l'audience dés criée?, une heure de relevée, le mercredi 5 août IS'itj, en 

deux lof», 
1» D'une Maison, sise à Bateaux, ar. ondissemenl de Sainl-Depis, por-

tant sur la rue de Suresnes le n. 3!) bis, composée de : 1" un grand 
corps de bàtinicn?, ayant son entrée psincipale par une porte coché, re, 
cl élevé de. trois étages; 2" deux cours séparées par hangar, buanderie, 
écurie tt cellier; 3° un petit jardin, au fond duquel se trouve un pa-

villon. 
Mise à prix 25,000 francs. 

2° D'une autre Maison, sise audit Put eaux, portant sur la rue de Su-
resnes le n. 31), composée dc 1° un corpsde bâtiment ayant son entrée 
f rincipale par une porto cochère, et élevé d'un étage; 2° une four; 3° 

deux buanderies ; 1° d'un grand bâtiment au fond de la cour, élevé d 'un 

élage. 
Kt d'une Pièce de (erre servant de séchoir il étendre le linge, sise au 

lieu des Coutures, ditecommunede Puleaux, d'une contenance de 10 ares 

20 centiares environ. 

{ J 1 ï Èm 

Impasse 'au »©ycn»é, 5, place au Carrousel. 

Revenus par les locations. 

Pièces louées dana la malien n. 3!), 1 , 1 8 S francs 
Bnutiq' e non occupée, antérieurement louée son 

Pièce lonotvup 'e, évaluée à, 150 
Pièce dc lerr; évaluée à 1 60 

Total: 1,085 frtnc. 

Mise a prit : IS,00() francs. 

NOTA . C s deux nuirons sont susceptibles d'être transformées 

usine, fa'iriqne et établissement industriel quelconque. 6,1 

S'adresser, pour les renseignement : 
1» A M' Piocque, avoué, dépositaire d 'une copie du cahier des eh 

gei .rtie Thinenot, l6j m~ 
2° A M" l.efehurc Sainl-Maur, avoué, rue. Mciivc-Sl-Kutlache, |j„ 
3» A M- Grébaut, notaire à Couile.voé. (4192) ' 

Etudr.de M» FROGEII nr. MAUJUT , avoué ! 
Paris, rue Verdelet, 4. — Venu sur licit* 

lion ( blré maji or-, en 1 audience des criées du Tribunal de piemière ht 
slanco de la Seine, séant au I'»'-
première chambre, une heure 

BEOS MAISONS 
an Palais-de-Justice à Paris, local cl issue, je f 
cure de relevée, en un seul lot, a 

D'une Mai-on, sise à Ucileville, lires Paris, rue de Couvain 11 
...... T ' "> 'UPC 

Jardin a la suite. 
Kt d'une autre Maison, lise au mcmeliiu, nu fond du jardin, éi-jU 

ment avi c jardin. 
L'adjudication aura lieu le mercredi 5 août ISifl. 

Mise a prix : 21,000 francs. 
S'adresser, pour les renseignement : 
1» à M« Fiogcr de Mauny, a\oué poursuivanl, demeurant à TarU 

Verdelet, 4 ; ' m 

2« à &' Piat, no'aire à r.elleville. (4800) 

GRANDE MAISON K-™^ïï»î^ffîj 
l'audience de* criées du Tribunal de première insiance dc la i-einc les 
août iSiC, une heure dc relevée. 

D'une grande Maison, sise à Paris, boulevard Poissonnière, 12
 t(m 

tenant en superficie 4 7 S mètres. 
Mi e à prix 350,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" Guyot Sionncst, avoué poursuivanl, rue Chabanalj, 9-
2" A M* E. l.efehvrc, avoué, place des Victoires , 3 ; 
3* A M' lîournet Veron, notaire, rue Saint-Honoré, 83 ; 
Et sur 1rs lieux, au concierge. (1807) 

UNES! DE HOUILLE ^iZTiï"-^ 
l'audience des criées du Tribunal civil dc la Seine, séant au Palais-d

e
. 

Justice à Paris, local et issue de l'audience ordinaire de la pnniièrè 

chambre, le mercredi 19 aofit 1840, en un seul lot, 
1° Dc la concession des Mines dc houille dc Ségurc, siluées daus les 

communes de Tucban it Quintillan; arrondissement de Carcassonne et 
de Norbonne, département de l'Aude. 

2» De la concession des Mines de houille de Durban, situées commu-
ne du même nom, arrondissement de Narbonne, susdit département de 

I Aude. 
3» Des bàtimens servant à l'exploitation. 
i» Du matériel, immeuble par destination ; 
5" D'une llriqueterio dépendant de l'établissement dc Ségure. 
6° Do deux pièces de terre siluée< l'une terroir de Tucban , l'autre 

terroir de Durban, Superficie, 1 hectare 'J'J ares 7 centiares environ 
dont 35 ares 1)8 cenliares en cours et bàtimens. 

Mise s prix: 1 00,000 fr. 
S'adr sscr pour les renseignemens : 
1° A M* Martin, avoué poursuivant la vente, et déposilairc d'une co-

pie dn cahier des charges, demeurant à Paris, rue Sainte-Anne, 40 • •■ 
2» A M. Petel, liquidateur définitif de la Société des houillères dp Sé-

gure et Durban, demeurant à Paris, rue du Cherche-Midi, 17 • 
3° A M' Calât-Germain, avoué à Carcassonne; 
4° A M. Auberge, agent comptable des houillères, demeurant à S :-ï 

g'trc- (4821)) 

ANNONCES DIVERSES. 

PASSAGE DE L'OPÉRA. ̂ u'L^^Z 
seul qui donne des chapeaux mécaniques à 17 fr. et des cha-
peaux garnis pour éviter la transpiration, à 15 fr. 50 c. ; sang 

compter que M. E. LAI5BE, homme consciencieux et de goût, 
présidant à la- confection de ses produits, ses ebapeaux de 
soie, de castor, ou à mécanique, sont d'excellente qualité et 
oui un cachet du bon ton inimitable. 

Toute personne" de la province ou dc l'étranger qui, par un mandat (franco) sur lalposte ou sur une maison de Paris, chargera le directeur du Rureau central d'Abonnement dc prendre ou de renouveler un ou plusieurs al 

des journaux de pîus de 20 lianes par an, reo. vra UUATCITKMEXT , pendant toute la durée de son abonnement, l'ABONNÉ , MuNi i EUR ÏJ ES FEUILLETONS, journal mensuel, dont ie jeux o'aboiiiietnciit c»l de 5 francs par au, 

et de G tr.incs pour la province et I étranger. 

abonnemens à 

pour Paris; 

U\m BES MALABÎES DES ENFANS, OC C01SEILS AUX 1ÊBES DE FAMILLE, 
Aperçu théorique et pratique des causes, des symptômes, de la marche et de la gravi «é de quel lues-unes des maladies les plus fréquentes des eu fans, 

civee l'indication dès premiers remèdes à leur opposer en attend. ni l'arrivée du médecin. 

Pur 1 *5 iloelessr ABIT e I-i] 

Medre 'ii -adjoiul dc S dut-Lazare, professeur d'accouchement, des maladies des femmes et des eufans, etc. In 8. — Piix : 2 fr. A Paris, à Vlnslilul médical fondé pur 
le traitement des Maladies des Femmes et des En fans. 

auteur pour 

L "g» i T $ i ifcS de m!tli h quifetrie lieurre, ton* It* joura, rue Sea re-VI tienne, 53. 

m g BUTE £ eus 
à 5 et G heures, rue des 

>. — Prix : i fr. 5 'J cent. HISTOIRE ME LA BLENNORHEE DRETR 
T1 

LE l 
l>iile.au, 

d'hydr.: 

lent àe 

U UllUllUiLU 

 ! Qu suin'eacnl, m étrai habituel; ses causes, sa- s effets, son traitement ru-

de II. LA FOUCST , lia n- 1 ralif, par le duel ur DESltO ELLES, ancien professeur ad V -.l-dc-
diUfistc, 33, ru.- Hun- i Grâce ; ouvra se dV'vcrvation cl de pratique. — Première pallie, [irjx : 

ilemcnt employé par 1rs persomiis ailu-lées ' 2 fc Chez J.-ii iïAILLiEÏSE, libraire, rue de l 'Ecole-dc-Médccin -'17; 

:>u varicoeèles,' et par les personnes qui mon- j et Chez. J. LAGULTï, imprimeur, 33, rue Sainte-Hyacintltc-Sainl-Mi-

i l 'ont de grands exercices. ! Sel. La seconde, partie est sous presse. 

§011 VEisTKAl 

m m CUATEAU i - Ii ns î!DN. 

SAINT-AUGUSTIN, 59, et que les bouchons de ses bouteilles portent 
son nom, et. sont en outre revélus d'une capsule en plomb sur laquelle 
figure la même marque. 

Le déoôl des Tins en pièces cet chez MM. J. Fonade et C\ port de 
Bercy, 20. v 

AVIS AUX CABINETS DE LECTURE. 

tB«ï3sr MiiKt- eS • «iéjKsrt à rï-:îra«»fter. 011 eé« 

«SertiU à ?0 «9««r iiiii d« pvrte, 

( soit 2 fr. 25 le volume, au lieu de 7 fr. 50 cent.) 

MJH8 ŒsnTt's complète» Ae 

Tl- A trr~ 

I M. J .-E. 1.AHBIEÎJ, propriétaire du CHATEAU HAUT-BRION 

'(l'un disquaire premiers grands cius de Bordeaux), ayant élé in-
toimé an» des vins étrangers à sa propriété avaient été vendus 1 

mutation de Château iiaui-B ,ion, présent les consom- . L" S adresser franco au fermier des annonces, 

Ces OEuvrés, qui font 28 romans en 5G volumes, n'ont 

pas été mises en lecture et sont dans leur première frai-

mateurs 'que le seul dépôt des vins de sa propriété est établi rue NEUVE- | rue NeilVC-Vivieiinc, 53, à Paris 

saisis: 
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&îiTDîft1! f. DE ÏCSUC . 

rilEi httîssier, rue da Têtu-

. pie, H. 

En i'Iiolel tics Coma:issaircs-Pi iseurs, place 

de U i .J --t::>c, v, 

LéOeaïti f> juiitet 1810, à miJi, 
coassât'' en idace,, pendule, ariitcires, 

Ciiâises, étuis .•ns.'fcrtiluu.es, etc. Au contpt. 

E'u'ie Je il' JAOQCIS, huissier à fa ris, rue 

En fine itiiisobïfee à l'iris, me do Cram-

cSŝ 'istam en laée», r luises, banquette», 

B
|ac<

 5
,' rideaux, p n.lui-. s, ctc._\u comptant. 

^iM'ii«'25"s< c Mtcua -^3 a ef a-i < * 

Étirait d'un acle ^ollS seing privé, en date 

are. 
, édi -

h, eia.enre-
>, tue Sàinl-

l",en'.repre-
■nix Es -arls-
ne-^l Oise ), 

Et -eattur l'iaeçoi:, 1 :n..i.wtu 
i cur, demeurant [K of-nteméid 
!•!-«(»!, ptés Eu» bouill.l ( Si 
d'.ti tre p.iri; 

il appert l* ane l.i soeiété formée entré eux 
vt rb.iit-i: "ni ci note». lire 1313, et connue 
sous la raison TIKilAUEItB el JitiB, pour 
les ir.vaux de lerrassomcnt du fort de Mont-
rons?, ci dont le Még* était éuiili à l.a CroU-
tt'Arcueil. roule d'Orléans, 8, au domicile du 
tieùr TirmarclM l'un ii 'eux, est ei itoneure 
dissoute .1 pirtif dc ce jour; *• que le sieur 
Jeanne resle seul u!iar(;C de ia lin tlae l'exé-

euti .tt (iesfli s travaux. 
doûlile ewiw las partie.-, à Paris, le 22 

jutliet ista. Signé JBAJSS*. 

ASSEMÏ;I.!:ES ne jr.Ctu 30 jeir.LKT. 

^^.T;r ur.miES U i : Gautier - Lan ai!': 
book-ber; rem. a huitaine. — Curai 
leur, eiot. 

OKZB itEiiui s : Graniei , personnei'ement, 1 1 

la société du journ :i Le Monde, syu J. -

Lrgrand el Lefebvre, né,:., conc. — lier-
tran'it, fab, tic ptipiers, rent. à huitaine. — 
Suet, net;, en laines, id 

•uni : r.ollànd el C, restaurateurs, itt. 
Miru ipf'tÂblUml, anc rés'a'iraleur, id. — 

Mttui'ra, eut. de liàtiiuen.,, synd — .vialiieux 
et mit» de nouveautés, id, 

TROIS HEURES : Seveslre, f.tb. do papiers 
points, eliH-, — llreuillé ainé, auc. eoinm. 
«n march.'indUes, Cime. — Jury alr.é, cou-
peur de poils, rem. a huitaine. — Tiiibault 
lils idnô, rub.'dç chapeaux de paiiîe, id. 

£»fr--f<jî,î itSï-4>îj<u «le COi-pt* 

es <!e Itienaa 

Le 1 juillet istî: Jugement qui prononce 

séparation de corps eido biens euire fier-
re-Trançol» 1ACOULST, i Paris, lueSaiul-

Dcnis, 'ii, cl Au j'jUstuie-Simone VT.MIT, rue 

de la cîiaussée-.l Antio, su. 

Km. Uorin avoué. 

îi-écés «e 2 ».litti»»»i«»M8. 

Du 20 Juillet. 

Mil,; .Marlin, an', rue de Ponllueu 13. 
— M. i>a:mev;ilo.5i ans, rue de la uienfai 
sance, n). — M. steiinber^, 3. ans, boute-
vjrtl lioPinu-Xouvelle, 18. — M l'élit, 48 ans, 
ru»Hes'ay,2t. - M.StriH, w sns, rue des 
Uravilliers, 61.— M. Lebrun, si. ans. ruades 
Vertus, 17 — M. ponneau, i» r> ans, rue Au-
bry-ie-Bouchrr,ï "i. — M. Macs, us ans, tue 
VieiiU: du Tempfc, 10. — M. nuickt-r. 411 ans, 
rue Neuvu de-Lippe, 3. — M. l-'ouques, Vj 

ans, rue du Marche-Neuf, 1 1. — M. Maleux, 
4g ans, rue de ia Cahndre, 18. — Mme veuvo 
G081, 115 ans, ruode l'tiuiversilé, U5 — Mme 
veuve Allard, 94 ans, rue de Grenelle, 103. 
— Mlle Peliissier. ie an-, rue de V'arennes, 
41. — M. Romani 20 ans, ruede la Jlonla-
une-Saints-Gem-viève, 35. 

£ïeus-B«s «ïu 28 JulUct* 

1 1" c. pl. lu. pl. bas d" c. 

S 0p) compt.. ,51 80 121 80 121 75 I2t 80 
—l in courant 121 70 121 75 121 70121 75 
} 1)10 CO.mpt. . j 63 35 83 35, 81 35 83 35 
—Km courant 83 3s: 83 ?.5 83 35 83 s< 
Emp. iaM....j 1 1 
—t in courauti — — ' — — — — 
Napl.i'.OlliS.e.'lOO 50 tOO 50 I0O 50 100 50 
—Fin courant; , — — ! .. — j 

rtuu. l in courant. iPin proeliain. l_ r. c. 

S U|0  ; — — 1 a: > > 

 1 —. - 122 25' 122 30 d. M 5? 
i bjo — — , 1 — — 1 d. 1 » 

8} «Ol s S 70' d » 5!) 

r.r,?. De, compt. à lin dem.i 

5 'ois.. « ~p .i.™ ii 
3 0|0.. » r »i» . >. 
Kmpr. ». »]»' » .1 
Niiples » » »{» » »i 

D'un ru. i l'autre. 

» Il M 

. 1 5 » 

31 1[2 

12 1|2 

4 l |i 0|0... . 
4 Oit) 
B. du T. 
Samnte 
R. delà Ville. 
Oblij<. d" 
Caisse hyp... 
-Oblig 
A. Goilin 
Ganrcron 

SCa. Bauflon. 
itanq. Havre. 

— Lille... 

Gr. Combe... 
- Oblig 
— d" uouv.... 

La t.i.tzoïte.. 

Haute boire. 
Charb. belges 

107 

S455 

M70 
S G j 

1210 

Canaux 

iumss . 
Can.. Boorij.. 
-jouics 
Can. Sambre. 

Uns Jloberly 
- Pont-Remy 

Union linièro 
Fil. Roiiomi.. 
Lins f revenl. 
Soc. des Ami. 

l'org.-Aveyr. 

— d'Allàis. 
Zine v. Mont. 

- Konv. it... 
- Gr. Mont.. 
Zinc Sleib.... 

H. Fourn. N. 

M.S.-Samb.. 

695 

Enregistré à Paris, le 

F, 

ReçvV£u.n frane dix cent'nuo». 

Juillet îblG. IMPlUMEltlK DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES MATHURINS 18. 

ccEMins 

St-Ceruiain . 

—Emprunt... 
— d 1842... 
Vers droite.. 
— Obîijt 
—. d» 1813... 
— Giueli6... 
Rouen 

— ObNg 
Rouen tiavre 
— Obtig 
Orléiiis 
-jouiss. 1S46 

Einnrunl 

M'. :l Vicrz. 
— a Bord ... 

Paris a Lyon. 

Lyon à Avign. 

 I 

405 — 
1010 — 
1100 — 
260 — 
980 — 

700 — 
1 1 20 — 
1275 — 

«16 25 
541 50 

510 — 

DE ÏXR. 

C* du Nord.. 

1.impoux 
Slrasb.-Hale.. 

Oblis 
Paris-Suosb--
Mulh. à Th... 
Marseille 
Monlpellit-r... 
Bord, à la T.. 

_à Cette.» 
Sceaux ••• 
Ain. à Boul.. 
Monlereau— 
Tours-Nantes 

Andreiiéux— 
Dieppe 
Anvers 
Napl.-Cast^^. 

~ BRïTO» 

706 » 

215 ^ 

4SS " 

87! S J 

580' 

Pour légalisation do la signature A. Guvor, 

le maire du 4«r arrondissemeet. 


